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N E V E R S .

M O T IF S D û  JLA G U E R R E .

Plus on examine la conduite des puissances qui'viennent 
de signer le traité de Londres , plus on recherche les motifs 
qui les ont dirigées, et plus on est amené à considérer la 
guerre comme inévitable, sinon dans les circonstances ac
tuelles, au moins dans un avenir qui ne saurait être bien 
éloigné.

La question d’Orient n’a pas seule inspiré tous les cabi
nets, dont l’hostilité vient de se manifester d’une manière 
aussi significative.

Sans doute, dans la prévision de la dissolution de l’em
pire ottoman qui s’écroule, ils ont voulu prévenir les com- 

-plications d’un partage, pour lequel ils ne seraient peut- 
être pas prêts quand ce partage serait devenu nécessaire. 
Mais aussi, à côté de ces calculs se sont groupées d’autres 
inspirations.

C'est une guerre de principes qui nous est déclarée, au
tant qu’une guerre d’intérêts.

L ’Autriche et la Prusse , déjà circonscrites dans les 
lignes de la Russie , ont tout à redouter de l’installation du 
colosse moscovite à Constantinople. Elles ne se seraient cer
tainement pas exposées, sans des motifs graves, à un danger 
aussi .imminent et aux chances périlleuses d’une conflagra
tion européenne , dans laquelle la France peut remuer si 
profondément les peuples. S’il ne s’était agi pour elles que 
d ajouter à leur territoire quelques misérables lambeaux 
qui ne compenseront pas les énormes sacrifices qu’elles se
ront entraînées à faire et qui ne peuvent être mis en balance 
avec les conséquences des commotions qu’elles provoquent, 
elles eussent pu attendre les évènements. Mais elles croient 
avant tout devoir repousser les envahissements des i'dées 
démocratiques qui ont fqit explosion en France aux journées 
de juillet; elles veulent étouffer à tout prix notrerévolutioh.

En 1830, elles.n’étaient point préparées à la guerre 
Notre enthousiasme nous donnait une puissance et une 
énergie qui pouvaient leur faire craindre d’hümilianles 
défaites. Notre gouvernement leur promettant d’arrêter 
l'essor de la propagande révolutionnaire, elles ne pou
vaient que gagner à attendre ; ellesont attendu.

L’Angleterre, d’ailleurs, rassurée sur la politique de nos 
ministres qui acceptaient les traités de 1815 et mendiaient 
son alliance, l’Angleterre n'était point disposée à recom
mencer contre nous une lutte acharnée. Or, sans l’Angle
terre, que pouvaient entreprendre l’Autriche et la Prusse, 
même si la Russie , déjà fort en peine de l’insurrection 
de la Pologne, eût voulu les seconder ?

Aujourd’hui les circonstances peuvent leur paraître chan
gées. L’enthousiasme révolutionnaire de la France s’est re
froidi sous l’étreinte du juste-milieu; le culte des intérêts 
matériels et la corruption ont étalé leurs ignobles passions ; 
la lâcheté tient les rênes de l’état ; le gouvernement n’a 
aucune sympathie dans la nation ; une classe égoïste et

J F t t i i U c f o K  t e

FOLIE PHILOSOPHIQUE,

Monsieur le Rédacteur,
J’ai lu dans Y Association que vous invitez à concourir à voire 

oeuvre toutes les intelligences, grandes et petites. Pour répondre à votre 
appel, je vous propose sans façon ma collaboration, et m’enrégimente 
dans vos rangs.

Depuis la création, tous les moralistes, tous les publicistes, tous les 
économistes, tous les socialistes, tous les savants et philosophes en 
iste, se sont évertués dans des traités ex professo et de longue ha
leine, à développer des procédés toujours restés sans efficacité, contre 
les plaies sociales.

Celte grave question ne serait-elle pas du nombre de celles dont la 
solution, après avoir résisté à tous les efforts, finit un beau jour par 
se rencontrer, on ne sait comment, dans je ne sais quoi, la cervelle 
d’un ignare, par exemple? Dans cette hypothèse, je me hasarde à 
proposer à vos lecteurs une panacée mirifique, que je livre comme 
spécimen à leur appréciation.

Or, écoulez :
Les naturalistes n’ont pas décrit toutes les bêtes. Ils ont laissé à cet 

égard une lacune importante, qui pour longtemps encore présentera 
une vaste carrière aux études (le l’observateur. O nature! qui nous 
donnera le secret de ta bizarre fécondité!

Félix qui potuit rerurn cognoscere causas !
Accourez, optimistes, et vous qui prétendez qu’un pouvoir intelli

gent a présidé aux œuvres de la création. Venez voir crouler toutes 
vos théories sous l’évidence accablante du fait; ou dites-nous les 
causes, dites-nous le but de ces productions luxuriantes, extrava
gantes , de bipèdes nuisibles, qu’un pseudomorphisme décevant pour
rait faire classer dans les mille variétés de l’espèce humaine, mais qui

peureuse domine le pays ; le peuple, qui seul fournit les 
soldats, est dégoûté de tant d’abjection- il pourrait avoir 
d’autant moins d’énergie qu’il n’a point de droits et de li
bertés à défendre , et voici que T  Angleterre se croit in
téressée à une rupture pour soutenir son ambition dans 
la question orientale, en même temps que la Russie trouve 
l’occasion favorable de se liguer contre nous pour accom
plir des projets séculaires.

l’Autriche et la Prusse.se sont donc imaginées que 
le temps était venu de s’associer dans une nouvelle Sainte- 
Alliance contre-révolutionnaire.

En étudiant toute les complications de la question 
d’Orient , il paraît évident que les véritables intérêts de 
l ’Angleterre sont identiques avec les intérêts de la France, 
contre la Russie. Les deux nations les plus riches de l’Europe 
ne peuvent laisser le czar s’établir à Constantinople, si elles 
veulent prévenir une décadence qui deviendrait inévitable; 
une nouvelle invasion des Barbares du Nord étoufferait la ci
vilisation européenne, non plus il est vrai par la force des 
armes, mais par une concurrence ruineuse et une supré
matie despotique.

Cependant, l’Angleterre envisage la question sous une 
autre face. Elle comprend que la possession de Stamboul 
par les Russes lui serait funeste, mais cette conquête ne se 
fera pas immédiatement. En attendant, affaiblir l’Egypte 
et la Syrie, installer des comptoirs et asseoir son influence 
dans ces contrées opulentes qui lui ouvriront des voies direc
tes vers de riches régions et lui assureront le commerce de 
tout l’Orient, sacrifier ainsi un avenir qui lui paraît encore 
éloigné aux nécessités d’un présent qui la pousse, tel semble 
être son système. Ces projets accomplis, elle espère qu’elle 
pourra faire obstacle à l ’invasion moscovite ou au moins 
lutter avec elle à armes égales, soit par la force, soit par la 
concurrence. L ’ Angleterre prévoit loin et peut-être prévoit- 
elle juste.

Ses calculs sont purement égoïstes et son égoïsme ne 
s’inquiète ni du temps, ni des moyens ; il faut qu’il réussisse 
à tout prix.

La situation ainsi dessinée, nous ne pouvons éviter la 
guerre. Il faut dès-lors l’accepler franchement et largement 
et en prendre l’initiative. Dïine part, c’est une guerre de 
principes, une guerre implac ible, car c’est une question de 
vie ou de mort pour notre indépendance révolutionnaire; 
il nous faut lever l’étendard de la démocratie contre les rois. 
De l’autre, nous avons à défendre nos intérêts contrôla 
barbarie et l’égoïsme ; céder, serait une imprudence fatale 
et une honteuse lâcheté. C ’est donc une guerre à outrance, 
dans laquelle nous avons pour nous, notre honneur outragé 
à venger, notre existence nationale à sauver, notre révo
lution à protéger contre l’absolutisme.

Les calculs de nos gouvernants, malheureusement, ne 
sauraient se combiner avec l’intérêt et la dignité delà France. 
Si l’on juge de l’avenir par le passé, il est à prévoir que le 
juste-milieu, après de pompeux manifestes, après des prépa
ratifs menaçants, traînera peut-être les affaires en longueur, 
et puis, après avoir obtenu en apparence quelque conces-

en diffèrent par tous les caractères principaux. Avouez-donc votre im
puissance, renoncez, ou justifiez-nous, seulement d’une manière ap
proximativement raisonnable, l’existence de ccs races immondes, 
horribles, de hâbleurs . de blagueurs, de flatteurs, de jongleurs, de 
sauteurs, dé râfleurs, d'escamoteurs, d’écornifleurs, de pipeurs, de 
floueurs, de voleurs, de gouvernailleurs, etc. etc. etc. etc. etc. etc. 
etc. etc. etc. etc. etc. etc. etc. etc. etc. etc. etc, etc. etc. etc. etc. etc. 
etc. etc. etc. etc. etc. etc., vaùipires à figure humaine, qui rongent 
au cœur la pauvre humanité, et feront toujours douter le penseur , 
d’une providence intelligente et paternelle.

Et qu’on ne croie pas ici que nous venons jeter en pâture à nos 
lecteurs, une élucubration héraclilique , enfantée dans les loges d’un 
cerveau malade , ou sous l’influence délétère de quelque drogue 
vénéneuse ou d’une lecture de l'Echo ou des Débats. Non ! non ! 
Le mal dont nous nous plaignons et dont YÂssocialion se plaindra 
longtemps , ( s'abonner, pour s’en assurer, rue des Merciers, n° 16 à 
M. Lacoche et à tous les bureaux de poste et libraires de France ) ,  le 
mal dont nous nous plaignons, disons-nous , n’est point né de la fan
tasmagorique évocation d’une imagination exaltée par les poisons que 
distillent Y Echo et les Débats ; c’est majheureusement une vermine, 
une lèpre trop réelle, Briarée aux cent bras, qui nous touche, qui 
nous enveloppe , de loin comme de prés , qui nous dévore en gros et 
en détail et couvre d’une sanie pestilentielle le cadavre social qu’elle 
a profondément gangrené.

Quel est l’homme, au sens droit et honnête, qui, cent fois, ne s'est 
senti humilié, sali, au contact impur de quelqu’une de ces bêtes 
malfaisantes? qui ne s’en est indigné, ou qui n’en a gémi, suivant 
la nature piusou moins bilieuse et iraconde, plus ou moins lymphati
que et lacrymante de son individualité? Et ic i, il faut convenir que 
l’ancienneté du mal qui semble dater de la naissance môme de la 
première société humaine, sa persistance, les symptômes variés à 
l’infini par lesquels il se décèle, la résistance rebelle qu’il a opposée 
à tous les remèdes employés jusqu'à ce jour, sont bien faits pour 
décourager et faire chanceler la foi la plus robuste dans les desti
nées sociales. Où donc est le fils de Jupiter qui nétoiera ces nouvel
les écuries d’Augias ?

En attendant, nous qui avons longtemps et attentivement observé 
tant la nature intime de la maladie que les circonstances favorables à 
sa production et à son développement,’et qui semblent affecter plus

sion insignifiante, il cherchera à nous persuader que i_ 
devons être sages, que la question n’était pas si grave qu>... , 
avait paru d’abord et il s’accroupira dans sa honte et (laits" ' 
son humiliation ainsi qu’il a fait depuis dix années !

Mais il faudra un jour que la France, se relevant contre 
le juste-milieuet contre l’Europe, combatte jusqu’à ce qu’elle 
abaisse enfin lesprétentions de ses ennemis par un triomphe 
éclatant, jusqu’à ce qu’elle puisse se reposer heureuse et 
tranquille dans sa gloire et dans sa liberté.

B U L L E T I N  P O E I T I Q E E .

Une ordonnance royale, en date du 29 juillet dernier, 
ouvre les crédits nécessaires pour augmenter l’effectif de la 
marine , de 10, 000 matelots , de 5 vaisseaux de ligne, de 
13 frégates et de 9 bâtiments à vapeur. M. l’amiral Rous- 
sin, ministre de la marine, prépare en ce moment une 
grande promotion à l’effet de remplir les vides existant dans 
les cadres de l’état-major de la flotte ; chaque grade va 
fournir aux lacunes des grades immédiatement supérieurs. 
Il mettrait, dit-on, immédiatement à la retraite près de cent 
officiers de vaisseaux qui n’ont pas été à la mer depuis dix 
ans. Il créerait le cadre de réserve des officiers-généraux, 
pour lequel il devrait demander des fonds pendant la session. 
Trois vice;amiraux et cinq contre-amiraux y seraient im
médiatement admis.

Deux autres ordonnances royales, du 29 juillet, appel
lent sous les drapeaux la classe de 1839 et la réserve de 1836.
M. le ministre de la guerre, suivant un journal, a fait 
annoncer qu’une somme de six millions allait être employée 
en achats de chevaux et de matériel.On assure quele général 
Oûdinot, vient d’être pourv u d’un commandement très 

- important.
On ne peut que louer le gouvernement de ces mesures. 

La France doit montrer à l’Europe qu’elle n’hésite pointa 
courir auxarmes, quand sa dignité blessée le lui commande, 
et quelle est prête à toutes les éventualités. Puisse cette at
titude ferme et résolue du cabinet français ne point dégé
nérer en une fanfaronnade menaçante ! Pourra-t-ii agir , 
quand il le faudra, avec la même vigueur contre la nouvelle 
Sainte-Alliance ?

Lord Ponsonby, ambassadeur de l’Angleterre à Constan
tinople , avait transmis aux amiraux commandant les esca
dres anglaises de la Méditerranée, l’ordre de s’opposer à 
tout débarquement de troupes égyptiennes en Syrie. Lord 
Palmerston avait fait transmettre de semblables instruc
tions à l’amiral Slopford. Mais Mohammed-Aly a pu en
voyer à temps des renforts àBeirouth; et des dépêches
f o l o r v r o n n  i n  n o c  i i i i b  m a c  __ __’• .

livré des embarras qu’on lui avait suscités , accepte les con 
ditions étranges que l ’on s’est flatté de lui imposer.

Dans les graves conjonctures où nous nous trouvons, 
les articles publiés par la presse anglaise sur la con.ventioft N 

— ..*...... - ~ ~................
particuliérement les formes gouvernementales, aristocrafiquesâf^n-’T  " 
cièrcs, nous livrons à nos lecteurs quelques recettes dojijï nous leur ré- *  
commandons l’emploi, lorsqu’ils auront à guérir quelque;royaunie 
affecté du mal. y In M M r

Composition du spécifique généra l, applicable 
Prenez une forte dose de publicité, recueillie dans lé'cj»mpdêsfa° 

liberté absolue de la presse, que vous aurez préalablemebUjiétoyée ‘ 
de toutes les substances nuisibles, immondices et lois de septembre qui 
pourraient s’y trouver.

Ajoutez-y , toujours à forte dose, de l’instruction publique vigou
reuse , uniforme, non fractionnée, courageusement émondée de i’i- 
vraie des préjugés, mélangez le tout de gouvernement relevé, en haut 
goût, d’un large système électoral et élagué avec soin de tous moyens 
decorruption tels que places, fonds secrets, faveurs, rubans , et autres 
ingrédients pareils dont s’engendre et se nourrit la vermine que vous 
voulez détruire; ( ceci est très essentiel à noter. )

Après quoi, vous administrerez sans relâche et sans vous arrêter aux 
clameurs de la gouvernailierie, d’abondantes potions du mélange 
ainsi fait, au corps social que vous voudrez guérir; vous pourrez 
même l’en oindre pour surcroît de précaution.

Ceci fait, l’admirable vertu de. ce spécifique se manifestera pres
que aussitôt par les plus merveilleux effets.

Ainsi, vous verrez les uns se tordre dans les convulsions d’une 
rage impuissante, les autres pousser des rugissements et vomir des 
blasphèmes à obscurcir la lumière du jour, tous frappés de vertiges, 
furieux, se livrer aux actes de la plus effrayante démem 
ce qu’enfin épuisés par une gymnastique aussi fat' 
par suite de l’application de ce nouveau système 
tombent pour ne pius se relever, ni plus ni moins que 
siez administré de la mort-aux-rats ou la lecture de 

Si votre position, si les conditions dans lesquelles 
ne permettent pas l’application de cette recette 
coûte pas cher, puisque nous la délivrons gratis am
nal, (  s’adresser à M. Lacoche, gérant, rue d é s_______  ___
sans frapper ), et que cependant vous vouliez vous gsfrantir'péssoa',-/  
nettement des atteintes du fléau, nous nous faisons uiù-devoir/amjf 
lecteur, de vous donner à connaître les moyens que nous employons 
nous-mêmes, mais qui sont loin de nous préserver toujours.

Les hâbleurs, les blagueurs et les flatteurs ne trouvent pas leur
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de Londres et sur les conséquences qu’elle peut avoir , ex
citent vivement l’attention de la presse française. En gé
néral lesfeuilles britanniques se sontefforcées de faire croire 
que M. Guizot avait été tenu aux courant de toutes les né
gociations, et que rien n’a été fait à notre insçu, et elles 
ont affecté de ne pas prendre au sérieux l’affront que nous 
avons reçu.

Le M orning-Post, qui, le premier, avait révélé le 
traité, contenait ces jours derniers une lettre fort remar
quable attribuée à M. Guizot, dans laquelle l’auteur- 
rétablissant les faits, en appelait au peuple anglais contre 
le cabinet britannique. On y remarquait les passages 
suivants :

« J ’avais calculé , avec une anxiété 'difficile à décrire , 
» l’effet que produirait sur l ’opinion publique, la nouvelle 
■ » de la conclusion du traité , et loin de croire, comme 
» les journaux ministériels , qu’il ne surviendrait aucune 
» mésintelligence avec la France , j ’appréhendais vive- 
» ment une guerre, la seule possibilité d’une pareille 
» lutte détruisant la paix et le commerce et embrasant 
» toutes les nations européennes ; une guerre q u i, avec 
» tous les moyens récemment inventés, porte au centu- 
» pie le ravage et la destruction ; une guerre dans laquelle 
» les Français n’auraient d’autre marche à suivre que 
» de lever l’étendart de la démocratie parmi les peuples.

» Un pareil conflit, il faut le répéter, serait une ca- 
» tastrophe, qui n’aurait pas son égale dans les annales 
» de l’humanité ; c’est pour éviter un pareil malheur que 
» j’ai cru de mon devoir de devancer, de quelques jours, 
» une découverte inévitable. ....

» La France sera plutôt disposée à risquer son existence 
» pour se venger du soufflet qu’elle a reçu, que pour 
» tout autre grief. »

A  cette citation , nous en ajouterons une autre, tirée 
d’un article inséré dans la Revue des deux Mondes, et 
qu’on présume sorti de la plume de M. Thiers :

» Si dans une telle situation, dit-il, le ministère du 
» premier mars pouvait être faible, il serait renversé ; 
» sien voulant n’être pas faible , il était obligé de se reti- 
» rer, ses successeurs, quels qu’ils fussent, seraient obligés 
» d’être aussi énergiques que le ministère sortant. »

Dans une séance de la chambre des communes, lord 
Melbourne, répondant à diverses interpellations qui lui 
ont été adressées sur ces événements, tout en cherchant 
à éluder la question, a clairement avoué que la France 
n’avait point été tenue au courant des négociations qui 
ont précédé Je traité de la nouvelle Sainte-Alliance.

Les faits étant ainsi établis, il n’y  a plus à se mépren
dre sur les dispositions hostiles du cabinet anglais: l’al
liance est rompue; et quand même ce ministère tomberait, 
une semblable alliance deviendrait impossible; la confiance 
ne peut plus lier la France et l’Angleterre.

C’est dans de semblables circonstances que va probable
ment s’ouvrir le procès Bourmont. Le transfuge de W ater
loo , le traître qui seconda l’invasion de son pays par une 
coalition contre laquelle notre orgueil et notre enthousias
me viennent de se réveiller si vivement et si justement, a 
autorisé M. Charles Bourmont, son fils, à poursuivre l’ac
tion que celui-ci avait menacé d’intenter au National. 
Qu’il en soit fait ainsi qu’il le désire ! Que la vérité éclate 
enfin au grand jour! Mais malheur et honte aux traîtres 
sur lesquels elle tombera.

On avait annoncé dernièrement que Barcelonne avait été 
mis en état de siège. Une dépêche télégraphique datée de 
Perpignan, le 28 juillet, porte : « La garde nationale ne 
fait plus de service à Barcelonne. Espartero monte chaque 
soir à cheval pour visiter les postes , et ces postes ont ordre 
de faire feu sur les personnes qui troubleraient la tranquil
lité. »

A v I »  «six É le f- ie u r» .

Les citoyens qui réunissent les qualités requises pour être 
électeurs, et qui ne sont pas portés sur les listes électorales, 
doivent, pour jouir de leurs droits de concourir à la no
mination des députés pendant l’année qui va s’écouler

compte avec nous. Nous n'avons rien à leur donner; par conséquent 
point à nous en défendre, C’est une des raisons pour lesquelles notre 
journal est déjà si florissant. ( On s’abonne rue des Merciers, n° 16 ). 
Cependant nous ne négligeons pas l’occasion d’avertir chacun, et par
ticulièrement nos abonnés, pour lesquels nous avons une prédilection 
particulière, de ne pas les croire, ni même les écouter, de ne pas 
voter pour eux, s’il sont candidats, de ne pas lire leurs journaux s’ils 
sont journalistes; cette dernière précaution est d’ailleurs une mesure 
indispensable à la santé, à moins qu’on ne veuilley lire le contraire 
de ce qu’ils y disent.

Pour les sauteurs, nous avons un soin extrême de détendre la corde 
au moment du saut périlleux. Il n’y a rien de plus récréatif que de 
leur voir faire la culbute. Nous vous conseillons cet agréable passe- 
temps.
Les râfleurs, les jongleurs, les escamoteurs, les écornifleurs, les pipeiirs, 

les Doueurs, les voleurs présentent des difficultés presque insurmon
tables. Quand vous pourrez les atteindre, ce qui arrivera rarement, 
brûlez-les au foyer de la correctionnelle. Le moyen est très-bon, 
quand' il est applicable. Figaro indique bien le bois vert ; mais c’est 
un remède héroïque, qui n’est pas sans inconvénient. Au surplus, 
la recette pour l’emploi ,qui est des plus simples, s’en délivre aussi 
gratis, avec épreuve, si l’on désire , au bureau du journal. Beau
coup d’individus de cette engeance perverse s’abritent ordinairement 
dans des tanières profondes, dont ils ont trouvé moyen de cribler 
lès codes, et auxquelles tanières ils arrivent parles voies les plus 
tortueuses, qu’on appelle détours de la chicane. Du reste rien n’est 
plus dangereux que de les y poursuivre.

Quant aux gouvernailleurs, c’est la teigne la plus pullulante, 
la plus indestructible, la plus putréfiante qui se puisse voir. 
Dans l’impossibilité, où nous nous reconnaissons, de les extirper 
par autre moyen que par le spécifique général susénoncé, nous 
nous procurons le plaisir de les harceler, de les signaler, d’éclairer 
leurs menées; enfin nous les faisons écumer sous le bàt, quand nous 
pouvons les bâter. Voilà, notre cher lecteur, ce que nous tenions 
a vous faire savoir, pour acquérir un litre de plus à votre reconnais
sance, que vous nous témoignerez de la manière la plus satisfai
sante en nous procurant beaucoup d’abonnements.

J. D. E.

2
jusqu’au 20 octobre 1841 , former leur demande en ins
cription d’ici au 30 septembre.

Sont aptes à être portés sur la liste des électeurs :
1° Tous les Français jouissant des droits civils et politiques, 

âgés de 25 ans accomplis avant le 21 octobre prochain , et 
payant 200 francs de contributions directes.

00 Les îsefflbrescorrespondants de l’Institut, payant 100 f. 
de contributions directes.

3° Les officiers des armées de lerre et de mer, jouissant 
d’une pension de retraite de 1,200 francs au moins, et 
payant également 100 fr. de contributions directes, et jus
tifiant d’un domicile réel de trois ans dans l’arrondissement 
électoral.

Les contributions directes qui confèrent le droit électoral 
sont : la contribution foncière , la contribution personnelle 
et mobilière, la contribution des portes et fenêtres, les re
devances fixes et proportionnelles des mines , l’impôt 
des. patentes, les prestations en nature et le supplément 
d’impôts de toute espèce, connus sous le nom de centimes 
additionnels.

Les propriétaires d’immeubles, temporairement exempts 
d’impôts, peuvent faire comprendre dans leur cens électoral 
l’impôt qu’ils paieraient sans celte exception.

La patente est comptée à tout médecin ou chirugicn em
ployé dans un hôpital, ou attaché à un établissement de 
charité, et exerçant gratuitement ses fonctions, bien qu’il 
soit dispensé de la payer.

Le montant du droit annuel de diplôme est compté dans 
le cens électoral des chefs d’institution et maîtres de pension.

On compte au père les contributions des biens de ses en
fants mineurs dont il a la jouissance, et au mari celles de 
sa fem m e, même non communs en biens, pourvu qu’il n’y 
ait pas de séparation de corps.

L’impôt des portes et fenêtres des propriétés louées est 
compté, pour la formation du cens électoral, aux locatai
res ou fermiers.

Le fermier ayant un bail authentique de neuf ans au 
moins, a droit de se prévaloir du tiers des contributions im
posées aux propriétés qu’il exploite par lui-même.

Les contributions directes payées par une veuve ou par 
une femme séparée de corps ou divorcée seront comptées à 
celui de ses fils, petits-fils, gendres ou petits-gendres qu’elle 
désignera.

Les citoyens ayant 'droit d’être inscrits devront se pro
curer :

10 Leur acte de naissance ;
2° Un certificat du percepteur constatant la cote de leurs 

contributions ;
3° Une attestation du maire constatant que la propriété 

a été possédée ou la location faite antérieurement aux pre
mières opérations de la révision annuelle des listes électo
rales , c’est-à-dire avant le premier juin de l’année cou
rante. S’il s’agit de patente ou de diplôme universitaire , 
l’attestation du maire devra indiquer qu’ils ont été pris un 
an au moins avant la clôture des listes électorales, c'est-à- 
dire avant le 20 octobre prochain. Les citoyens on leurs 
fondés de pouvoirs devront remettre les pièces ci-dessus 
désignées, du 15 août au 30 septembre , à la préfecture et 
en exiger un récépissé.

Un comité Électoral , établi à Nevers au bureau de 
l’Association , donne gratuitement les avis et consultations 
dont les citoyens peuvent avoir besoin, et se charge de re
quérir gratuitement aussi l’inscription des électeurs, soit de 
vantle conseil de préfecture, soit devant la cour d’appel de 
Bourges.

€onr d assSses de la Nièvre.
La session qui commence le lundi 17 de ce mois est 

chargée des affaires les plus graves et les plus multipliées. 
En voici le. tableau : les noms des défenseurs choisis par 
les accusés ou désignés d’office ne sont pas encore con
nus.

1 Lundi 17 août. Edme Robîin, coups et blessures 
ayant occasionné la mort. M. Turquet, substitut.

2 idem. Julien Cadoret, vol, idem.
5 Mardi 18. Jean Boudoî, "meurtre. M. Tourangin, 

substitut.
4 idem. ftiziot, hères, voi, idem.
5 Mercredi ig.-Elocard, faux, Si. Turquet substitut.
6 Jeudi 20. Levêque et Roumier, tentative de v o l ,  

M. Merland, procureur du roi.
7 idem. Guyon, vol, idem.
8 Vendredi 2t. Veuve Guyonnet, double empoisonne

ment. M. Tourangin.
9 Samedi 22 et dimnnche-23. Les frères Vincent, dou

ble parricide. M. Turquet.
10 Lundi 24. Laidereau, faux témoignage. M. Tou

rangin.
11 Mardi 25. Eoumier et Mathieu, assassinai. M. Mer

land.
12 Mercredi 26.Guérin et Delaistre, vol. M.Tourangin.
13 Jeudi 27. Jeanne Gresle, vol domestique. M. 

Merland.
14 idem. Antoine Portai, vol. idem.
15 Vendredi 28. Les époux Soudan, double assassinat, 

M. Turquet.
\j’Association donnera exactement le bulletin de cha

que audience.

Dimanche dernier onl eu lieu à Nevers, les fêtes que 
l ’administration a cru devoir ordonner le 2 août, en com
mémoration des journées île Juillet. Une revue delà 
garde nationale a été passée au Parc par le préfet et 
quelques membres des autorités civiles et militaires. Le 
soir, quelques maisons et les établissements publics ont

été illuminés; des danses ont été ouvertes et un tris! 
fep de joie a été allumé sur la Place ducale. 1

La population est restée fioide. Un très-petit nombrl / 
de gardes nationaux assistaient à la revue. On eût fêtj 
quelque saint inconnu du calendrier ou l ’empereur de il 
Chine, que ]es citoyens n’eussent point montré plus d’in 
souçinnce. 1

En faut-il conclure que notre ville soit antipathique! 
aux souvenirs glorieux de la grande semaine? Nous nel 
le pensons pas. Nous croyons qu’à Nevers comme pat 
toute la France, le patriotisme et le souvenir de la révo—  
lution de Juillet ont sorvécu à toutes les déceptions que 
nous avons subies depuis dix années. Mais tant que la 
liberté ne sera qu’un mot, tant que le pouvoir sera en
tre les mains d’hommes qui onl confisqué tous nos droits 
et humilié notre dignité, la population ne se mêlera poinl 
à leurs paTodies et ne s’associera point aux fêtes officiel
les.

Après neuf années laborieusement écoulées dans les 
travaux d’une administration épineuse, M. le maire de 
Nevers vient de publier le compte-rendu de foutes se'sr— 
œuvres.

Cet acte ne doit point passer inaperçu. Nous le si
gnalons à l’estime de nos concitoyens, comme un hom
mage rendu à l ’opinion publique.

Il ne sera point stérile pour son auteur; ses ndmi-i 
nistrés apprécieront tout le mérite d’une démarche qui 
dénote un caractère consciencieux chez celui quinere-j 
doute point d’appeler les lumières de la publicité sur sa' 
conduite.

L’exposé des travaux de. M. le maire, rédigé avec la 
convenance qui doit distinguer le premier magistrat d’un et 
grande cité, signale beaucoup de mesures qui témoi-f 
gnent d’ une sage sollicitude pour les intérêts commuer 
naux. Cependant, nous ne pouvons confondre dans unej 
même approbation toutes les œuvres qui s’y trouvent re-1 
latées'et dont la responsabilité du reste appartient, en 
grande partie, sinon en totalité, au conseil municipal. 
Mais, de peur d’ imposer aucune condition restrictive à 
nos éloges, nous remettons la critique de ce document à 
l’un de nos prochains numéros.

Nous trouvons dans le Courrier d’Indre et Loire la cir
culaire suivante adressée parle préfet de ce département 
aux maires des communes riveraines de la Loire.

« Des ateliers d’ouvriers dragueurs ou chevaleurs von 
» être incessamment organisés dans ce département pou.
» l’entretien des passes de la Loire.

» Ces ateliers devant être irès-mullipliés, offriront d’u- 
» tiles et précieuses ressources à la classe ouvrière.

« Je vous prie de vouloir bien faire des publications 
» dans votré commune pour inviter tous les mariniers 
» et journaliers qui voudraient s’ employer dans ces 
» travaux de chevalages, à se faire promptement ins- 
» crire à la Mairie.

« Vous auriez ensuite à m’adresser la liste nomi- | 
» native des personnes qui se seraient présentées devant ; 
» vous.

Av is à M. Roulleaux-Dugage.

C o r r e s p o n d a n c e  l o c a l e .

V e r n e s i l l .  —  M. Chai les Mathieu, propriétaire à 
Roche et maire de Yerneüil, nous écrit pour protester 
contre l’ exactitude des faits que signalait au conseil de 
préfecture, la pétition adressée par M. Compagnon, 
ancien maire de cette commune. (Voir notre n° du 26 
juillet.) Suivant M. Charles Mathieu, celte pétition, 
grosse d’injures, œuvre d’ une main intéressée, est j 
basée sur des imputaiions fausses , au vu et au su des ' 
habitants de Vernetiil ; M. le préfet d qui seul il doit 
compte de ses actes administratifs, connaît la vérité; au 
surplus, la réclamation de M. Compagnon a été rejetée, 
et les élections de Verneui! maintenues après examen. 
Telle est la substance de cette lettre, dans laquelle nous 
regrettons de ne rencontrer aucun fait précis, et sur 
laquelle, pour ce motif, nous n’avons pas jugé à propos' 
d’appeler les explications de M. Compagnon. 11 1.'aurait 
pas manqué de nous répondre : « J’étais inscrit sur la 1 
liste des électeurs, j’en ai été rayé quoique je n’eusse 
pas cessé d’être contribuable; j’en ai été rayé à mon 
insçu; la liste n’a reçu aucune publicité; l’erreur a 
été reconnue par Pautnrité supérieure et malgré son 
injonction écrite, M. Charles Mathieu a refusé de la 
réparer. »

Voilà des faits précis ; 'encore une fuis , il est à 
regretter que M. Charles Mathieu se borne à une simple 
dénégation, sous prétexte qu’il ne doit compte de ses 
actes administratifs qu’à l’autorité supérieure. Celte" '  
fausse doctrine de l’irresponsabilité d’un maire envers 
le public et envers ses administrés n’est pas une réponse • 
et il faut bien que l’autorité supérieure n’ait pas approuvé 
en tout poinl les actes administratifs de M. le maire 
puisque la missive officielle do M. le préfet du 16 juin 
1840, réclamait le rétablissement du nom de M. Com
pagnon, sur la liste électorale.

Que le conseil de préfecture n’ait pas fait droit à la 
pétition de M. Compagnon ; ce résultat n’a rien qui 
nous étonne. Nous pouvons dire de celte affaire ce que 
nous disions de celle à peu près identique de Cizely, 
dans notre n° du 3o juillet : le maire qui n’affiche pas 
la liste, manque à son devoir; l’ électeur qui ne réclame 
pas, manque à son droit et à son devoir aussi. Après 
la elôiure des listes, le principe tutélaire de leuE



permanence ne permet aucune modification ; ce n’est pas 
le cens qui fait l’électeur, c’est l’ inscriplion. Le seul 
moyen légal de remédier aux faits accomplis est celui 
d’une dissolution, pour le cas où il serait reconnu que 
les élections ont été faites sur des listes erronnées et 
clandestines.

Ce qui s’est passé à Verneuil et à Cizely, démontre 
aux maires la nécessité de remplir exactement les 
formalités que la loi leur prescrit, et aux citoyens 
combien il leur importe d’user du droit de contrôle et 
de réclamation que la loi leur donne.

Sur la demande personnelle et écrite de M. Compa
gnon, nous avons enregistré sa pétition telle- qu’il l’a 
adressée au conseil de préfecture, sans pouvoir rien 
changer à ses termes officiels- Nous aurions avec le mê
me empressement et la même impartialité inséré tex
tuellement la lettre de M. Charles Mathieu, si elle n’eut 
contenu quelques expessions irritantes qu’en y réfléchis
sant, il nous saura gré de n’avoir pas publiées. Sans dou
te, comme nous l’avons déjà dit, nos colonnes sont ou
vertes sans acception de secte ni de parti, à toutes les 
réclamations d’intérêt public ou privé; mais l'Association 
ne'veut pas pour ceC ériger une tribune à la diatribe et 
à l’ injure, et si les lois de septembre nous forcent d’in
sérer les réponses que ers réclamations suscitent, elles 
ne dispensent personne d’être modéré et honnête.

SIoul&ns-Mngilbcrft» —  On nous écrit que M. le 
inaire de Moulins-Engilbert, malgré les prescriptions de 
la loi, malgré les protestations des citoyens, malgré la 
publicité donnée à ses habitudes de fairecélébrer les ma
riages dans son étude, continuera en agir comme précé
demment. M. le maire ne saurait être trop blâmé d’une 
telle insistance. C’est à l’autorité supérieure d lui rappelei 
ses devoirs.

IPsrêmery. —  On nous prie d’insérer la lettre suivante:
Dans son numéro du 30 juillet, WEcho de la Nièvre rapporte ainsi 

une partie des délibérations du conseil d’arrondissement.
« Depuis plusieurs années le conseil général a voté rétablissement 

» d’un chemin de grande vicinalilé de La Machine à Prémery, passant 
» par Sainl-Benin-d’Azy. Bona, Saint Bénin-des-Boi’s, et venant join- 
» dre la route de Prémery à Saint-Saulge, enire Prémery et Lurcy-Ie- 
» Bourg, en passant par le village Sangué. La ville de Prémery de- 
» mandait qu’à partir de Saint-Benin-d’Azy, le chemin vint directement 
» à Prémery en traversant lés Atnognes et Noiay.

« Le conseil a pensé que, tout en reconnaissant futilité de la diree- 
» lion demandée, l’on ne pouvait abandonner celle qui est tracée par 
» Bona, des travaux considérables ayant déjà été faits entre Saint-Be- 
» niu-d’Azy et Bona, et toutes les communes qui se trouvent sur cette 
» ligne ayant déjà été frappées de contributions spéciales pour les dé- 
» penses de construction, d’où suit qu’on ne saurait lés priver d’un 
» chemin qu’eiles ont déjà en partie payé.

« Le conseil a été d’avis que le chemin vint aboutir à la route de 
» Prémery à Saint-Saulge, à la Forge-du-Marais bien avant Lurcy, 
» au lieu de se continuer jusqu’à Sangué qui pourra so relier faciie- 
» ment à la route par un court embranchement.

Le conseil d’arrondissement a mal compris la demande du conseil 
municipal de Prémery. Cette ville ne demande pas l’abandon de ce 
qui est fait pour rétablir un nouveau chemin.

En 1836, sur la demande de M. le préfet, le conseil général a classé 
et élevé au rang de grande vicinalité le chemin de Prémery à la Ma
chine. Prémery demande aujourd’hui l’achèvement de ce chemin par 
la direction naturelle, c’est-à-dire par Nolay, Saiul-Sulpice, Huez 
ou Sepvoic et Saint-Benin-d’Àzy, direction qu’ont toujours suivie les 
habitants de Prémery.

Les chemins de grande vicinalité doivent rendre presque autant de 
services que les routes départementales.

Si le chemin de la Machine à Prémery suit ta ligne indiquée par le 
conseil d’arrondissement de Nevers, quel service rendra-t-il? A moins 
qu’on ne veuille avoir égard aux avanlages tout particuliers qu’il ap
portera au château de Lurcy et au château du Mont, commune de 
Saint-Bénin, devant lesquels il passera ! Il estvrai qu’il commencera à 
la.Machine avec la route départementale n °4 , et qu’il marchera pa
rallèlement avec elle jusqu’à la route n° 8; il est vrai que la route n°4 
s’arrête à Saint-Saulge sur celle n° 8 , et que le chemin vicinal ne s’y 
arrête qu’a la Forge du Marais, tout juste à moitié de la distance de 
Prémery à Saint-Saulge, en sorte que le chemin de la Machine à Pré
mery, dont celte dernière commune a payé les frais de confection, et 
paierait éternellement les frais d’entretien, serait le chemin de la 
Forge du Marais à la Machine, et non celui de la Machine à Prémery 
et n’aurait qu’un kilomètre et demi demoins, tout au plus, de Prémery. 
à la Machine , que les routes 4 et 8 avec, lesquelles il serait parallèle.

Que le conseil d'arrondissement de Nevers examine, s’il ne serait 
pas illusoire de faire payer la commune de Prémery pour la confection 
et l’entretien d’un chemin qui lui est tout à fait inutile, puisqu’il est 
parallèle avec deux roules qui aboutissent aux mômes endroits, à la 
Machine el à Decize d'une-part par Saint-Saulge, et de l’autre par le 
Marais.

Si ie conseil général confirme la direction demandée par le conseil 
d’arrondissement, qu’il nous fasse rendre, s’il est possible, l’argent que 
Tiêiis avons déjà donné, et ne nous en demande pas pour l’avenir, nous 
m’aurons rien à dire, car avec noire argent nous rétablirons le vrai 
chemin de la Machine en passant par les communes précédemment 
indiquées ; autrement, nous aurons le droit de nous plaindre

Combien cette pauvre commune de Prémery a été tourmentée pour 
obtenir les routes dont elle avait besoin !

En 1833, Prémery demanda ie classement d’une route départemen
tale de Prémery à Varzy ; on le lui refusa parce qu’on manquait d’ar
gent, mais on lui répondit que si cette commune voulait la faire, on 
la classerait, et que le département l’entretiendrait. Prémery el Cham- 
plermyqui comprenaient l’importance de celle route l’ont faite à leurs 
frais et ont dépensé 51,200 francs.

La roule royale n° 77, était en lacune de Trinons à Premery ; Pre- 
mery en demande l’exéculion, on lui répond que l’administration 
supérieure ne donnerait pas d’argent pour cette partie. Déjà on médi
tait ce qui a eu lieu plus lard, c’est-à-dire le déclassement de cette la
cune que l’on a remplacée par la roule de Prémery à Varzy; ce dé
classement était, nous aimons à le croire, fondé sur des vues d’intérêt 
public, mais n’eût-il pas été juste de rendre aux communes, qui 
avaient rempli la lacune, l’argent qu’elles avaient dépensé. Pins tard, 
en 1837, la' route départementale n° 8, avait une lacune de Prémery 
à la Charité; Prémery en demande l’cxèculion par sa vraie direction ; 
onia refuse pendant plus de deux ans, mais, après force sacrifices en 
terrains, et en argent , cette commune obtient enfin justice du 
conseil général, malgré l’autorité supérieure.

La commune de Prémery pourra-t-elle espérer qu’à l’avenir, les 
communes seront égales devant la loi, et qu’elles n’auront pas besoin 
d’avoirr'ecours à la presse pour obtenir satisfaction?

F A IT S  D IV E R S -
— Une dépêche télégraphique annonce qu’un conspiration a été 

découverte à Constantinople Khosrew-Pacha, ex-grand visir el en

nemi personnel du vice-roi d’Egypte était à la tête. Il a été arrêté et 
exilé:

— On lit dans une lettre de Constantinople, du 7 juillet, publiée 
par la Gazette d'Augsbourg :

« Hier, Sami-Bey, ambassadeur extraordinaire du pacha d’Egypte, 
a eu avec le grand-visir, Raouf-Pacha, une conférence qui a duré 
deux heures. Ensuite, Son Exc. a fait une visite à Reschid-Pacha et 
aux autres ministres. Sami-Bey propose, au nom du pacha, la res
titution de la flotte ottomane de Candie, des villes saintes et de 
quelques districts d’Adana. Par contre, il demande, pour lui et sa 
famille l’hérédité de l’Egypte et de la Syrie. Le pacha s'engage à 
entretenir, sur l'Euphrate et sur le Taurus, une armée de 50,000 
hommes, destinée à maintenir l’intégrité de l’empire ottoman, el qui 
sera toujours à la disposition du sultan pour affermir l’ordre et la, 
tranquillité. Le sultan h’accéplera point ces propositions sans avoir 
au préalable, consulté les puissances européennes et obtenu leur 
assentiment unanime, quoique le bruit sc soit répandu qu’Ibrahim 
avait remporté des avantages signalés sur les insurgés de la Syrie.

— Un journal évalue à 800 le nombre des bouches à feu que 
notre marine compte dans la Méditérannée, tandis que la marine 
britannique n’en a pas 500. Matériel et équipements, dit ce journal, 
la flotte française est supérieure de beaucoup à la flotte anglaise.

— Le mouvement d’opinion qui se prononce en Angleterre contre la 
politique de lord Palmerston prend de jour en jouri plus de consis
tance. Il y a huit jours, on comptait quinze villes etaulant de comités 
dans cette espèce de confédération. Aujourd’hui nous apprenons que 
cinquante villes en font partie, et que cinquante comités travaillent 
activement à propager cette grande commotion. L’on annonce plu
sieurs réunions publiques, dans les principales villes de la Grande- 
Bretagne, pour la première quinzaine du mois d’août.

— Les événements dont l’opinion est préocupée depuis quelque 
lemps peuvent prendre de la gravité, il importe de savoir si la France 
est en mesure d’y suffire sur tous les points avec la force et l’ascendant 
désirable. Dans ce. but, le National publie aujourd'hui des tableaux 
qui présentent une énumération complète et détaillée de- nos forces 
maritimes.

D’après ces tableaux, la France a-en ce moment 46 vaisseaux, dont 
14 armés et à la mer, 4 en armement, peuvent être prêts t »ns un mois, 
5 à flot et désarmés, mais sous la main; c'est-à-dire en tout 23 vais
seaux à peu prés disponible: . Nos 14 vaisseaux armés comptent 1298 
bouches à feu, les 4 autres qui pourraient être près dans un mois en 
comptent 360.

Il y a en outre dans les chantiers 23 vaisseaux dont 15 sont avancés 
de 17 à 22;24èmes el ies 8 autres de 6 à 13/24èmes. Lest vaisseaux, 
quand iis seront armés, présenteront un ensemble de 2250 canons.

Le nombre defnos fré.ates est de 6 dont 12 armées,. 10 désarmées, 
14 en réparation, et 20 sur le chantier et fort avancées. Il y a sur les 
frégates armées 604 canons; celles qui sont désarmées peuvent en 
porter 546, celles qui sont en réparation ou à visiter 682.

Notre flotte se compose do 57 bricks, dont 33 armés. 14 désarmés, 
10 en construction , et de 133 bâtiments inférieurs, dont 100 armés , 
24 désarmés el 10 en construction. Chacun de ces bâtiments est ar
mé de 6 canons au moins. A tout cela il faut ajouter 10 paquebots de 
l’administration des postes, conslruits pour faire, au besoin, un ser
vice de guerre.

Tel est l’étal do nos forces-maritimes qui présentent un materiel 
suffisant pour les premières hostilités.

—Les nouvelles qui ont couru avant-hier à la bourse ont encore ren 
du l’alarme aux esprits. On a dit d’abord que le seul récit fait au roi par 
M. le duc île Nemours de l’état des esprits à Londres avait vivement 
impressionné S. M. et qu’il en était résulté des craintes dont toute 
la domesticité royale s’éiait ressentie. On dit ensuite que M. le pré
sident du conseil avait reçu de M. Guizot, une lettre dans .laquelle ce 
diplomate rend|compte d’une entrevue qu'il a eue avec lord John 
Russel, el à la suite de laquelle il avait acquis la certitude que le ca
binet anglais ne sedépartiraiten rien des résolutions qu’il avait prises. 
Enfin, on ajoute que les bonnes dispositions de la presse sur laquelle 
on comptait pour tout remettre en question, devenaient de plus en 
plus douteuses; et que de ce côté aussi on avait à peu prés perdu tout 
espoir de conserver !a paix.

— On annonce que le ministère de la guerre a résolu de prendre 
pour remonter la cavalerie, tes chevaux de la gendarmerie qui seraient 
payés au taux de 800 francs aux gendarmes dont ils sont, comme on 
sait, la propriété. Ce prix est sans doute un peu élevé ; mais on estime 
qu’it y aura encore économie pour le gouvernement qui obtiendra 
ainsi des chevaux dressés au service, et évitera surtout les pertes con
sidérables que les régiments éprouvent sur les chevaux de remonte.

— On lit dans la Gazette de Leipiick., sous la rubrique de Vienne, 
23 juillet:

« La querelle récente du comte de Mensdorf n’a pas eu lieu, comme 
on l’avait dit d’abord, avec un membre de l’ambassade française, 
mais bien avec le jeune duc de Blacas. »

—Le Times , journal anglais, contient la traduction d’une pièce 
qu’il dît écrite par Abd-el-Kader aux divers tribus, et parvenues à 
Gibraltar où elle a été traduite d’abord en espagnol. Celle espèce de 
proclamation parait apocryphe, ou si elle est véritable elle est pleine 
de fanfaronnades si ridicules qu’elle ne mérite pas d’être reproduite. 
On y dit en autres choses que dans l’expédition contre Medeah Abd- 
el-Éader n’a fait marcher qu’une partie de ses troupes, et que 
cette poignée a suffi pour tuer , suivant son calcul, 6,000 Français.

—C’est à tort que plusieurs'’ journaux Ont annoncé le départ du 
général Lamoricière et sera arrivée à Marseille; Le général Lamori- 
cière n’a pas encore quitté Paris.

— Une lettre particulière que nous recevons de Cadix, en date 
du 19 juillet, contient ce qui suit:

« Le voyage de la Belle-Poule commence bien et heureusement. 
Après une traversée de huit jours , la frégate a mouillé sur la rade de 
Cadix. Demain nous mettons à la voile. La frégate a été incessam
ment encombrée de visiteurs. Tous les passagers sont en bonne santé. 
Nos deux généraux, MM. Bertrand et Gourgaud , excitent au plus 
haut degré ta curiosité, et l’intérêt: partout on se presse sur leurs 
pas. » :

V A R I É T É S .

CABI&SBI&A.
Suite.

Cette bataille qu’il avait gagnée presque sans le savoir, mit le 
comble à ia renommée de Cabrera. L’épouvante se répandit jusque 
dans Sarragosse. A tout moment on s’attendait à le voir arriver sous 
les murs de'cette ville, dont la population prit les armes. Il ne parut 
pas. Apres quelques tentatives isolées sur. Caspe et d’autres petites vil
les sans importance, il avait repris tranquillement le chemin de ses 
montagnes, sans s’inquiéter des suites qu’aurait pu avoir sa victoire. 
Nul doute que s’il s’était présenté après un tel succès sur les derrières 
de l’armée d’Espartero, il n’eût opéré une diversion puissante; mais 
ce n’était pas sa manière. Son unique soin fut de se défaire en détail 
des prisonniers qu’il avait faits. Les habitants de Sarragosse ayant 
manifesté leur crainte et leur colère, selon leur habitude, par l’exé
cution de quelques carlistes enfermés dans le château, Cabrera or
donna par représailles qu’il serait fusillé dix christrnos pour un car
liste ;et les deux partis s’arrangèrent si bien, que, de représailles en 
représailles, les cinq mille y passèrent presque tous.

Ce momentest l’époque la plus brillante de la vie de Cabrera. De 
son royaume de Morella, il occupait et tenait en respect un bon tiers 
de l’Espagne ; son armée était devenue forte de quinze mille hommes 
de troupes à peu près régulières, dont huit cents chevaux. Il avait qua
rante pièces de canon, plusieurs forteresses et trois'braves lieutenants, 
Forcadeil, Llangostera et Polo. Tout obéissait et tremblait autour de 
lui. Il ne connaissait aucune autorité, pas même celle du roi. Son nom 
était invoqué avec respect d’un bout de l’Espagne à l’autre par toute la 
-population carliste. Enfin, il était comte, ce qui devaitl’étonner beau
coup lui-méme. Cinq ans avaient suffi pour porter à ce haut point de 
grandeur le pauvre écolier da Tortose.

Quand le premier effroi qui avait suivi le désastre de Pardinas fut 
passé, la cause carliste recommença à décroître en Navarre. Los trou-

des constitutionnelles cernaient de plus en plus le quartier royal, et 
l’armée qui entourait le prétendant ne comptait plus les jours que par 
des défaites Des divisions mortelles éclatèrent alors dans son sein ; 
un fort parti se forma sourdement pour la paix ; le général en chef Ma- 
roto sc mit-lui-mémc à la tête des désabusés. Cabrera entretenait, dit- 
on, une correspondance secrète avec Arias Tejeiro, ministre de don 
Carlos : il dut souvent être averti de ce qui se passait dans lès pro
vinces. Il persista cependant à ne tenter aucun effort pour dégager le 
prétendant, et passa dans celle inaction l’année 1839 toute entière. Il 
était évident qu’il ne songeait qu’à se fortifier à part pour jouir en 
paix de sa merveilleuse fortune, el se maintenir indépendant, quoi 
qu’il arrivât.

Mais scs intérêts étaient loin d'être aussi distincts de ceux de don 
Carlos qu’il voulait bien le croire. Il s'en aperçut quand arriva à Mo
rella, à la fin du mois de septembre 1839, la nouvelle de la convention 
de Bergara el l’entrée de don Carlos en France. Plusieurs chefs de son 
armée, ayant reçu des lettres des chefs navarrais, qui les engageaient 
à suivre l'exemple donné par les provinces » parurent hésiter et prêter 
l’oreille aux idées d’accommodement. Cabrera en fut promptement in
formé, car il avait organisé dans son camp un vaste système d’espion
nage, et i! craignait de voir s’écrouler sa puissance, qui ne reposait 
que sur la guerre. Voici comment il s’y prit pour couper court à toute 
tenlative de ce terre.

Il fit inviter, un jour, tous ses officiers à se rendre auprès de lui. 
Quand ils furent réunis, il prit la parole et leur demanda du ton le 
plus naturel que! était leur avis sur dés propositions dé transaction qui 
lui étaient faites. et s’il ne leur paraissait pas à propos de ies accepter.

a Forcadeil, le plus bouillant d’entre eux , s'écria, dès les premiers 
mots, qu’il aimerait mieux sortir sur-le-champ que d'entendre parler 
de traiter. « Eh bien! sors, » lui répondit Câbïera avec emportement, 
en lui montrant la porto. Forcadeil se leva en effet ct-sorlil. Il fui suivi 
par Llangostera. Cabrera alla fermer la porte sur eux, et revint s’as
seoir à sa place en disant: « Nous n’avons pas besoin de fous ici. «Puis 
ii recommença à exprimer des doutes et à consulter les assistants sui
te qu’il y avaità faire. Chacun se crut alors autorisé à donner son avis, 
et quelques-uns exprimèrent des désirs de conciliation.

Dés que le conseil fut levé Cabrera fit fusiller tous ceux qu i avaiçn t 
paru incliner vers un accommodement. Dans le nombre se trouvait le 
gouverneur de Cantavieja. Puis il publia un ordre dujour poriarit que 
quiconque, dans l'armée, prononcerait le mot de-transaction, serait im
médiatement puni de mort.

Il ne borna pas là ses précautions. Il ordonna qu’èn dehors d’une 
ligne tracée aulour de ses positions, il y aurait une lieue de solitude 
absolue. Tous ceux qui habitaient cet espace reçurent l’ordre d’en par
tir sur-le-champ . et il fut interdit à qui que ce fût d’y mettre le pied 
sous pciae de mort. Des patrouilles parcouraient sans relâche l’iulei- 
vaile condamné; tous ceux qui y étaient trouvés, carlistes ou chrislinôs, 
étaient fusillés sans rémission.

Toute io n nunication fut coupée par ce moyen énergique entre 
Cabrera et le. reste de l’Espagne, si bien qu’on fut longtemps sans sa
voir même ce qu’il était devenu. Les uns le disaient mort, les autres 
en fuite, lakdjsqu’ii se tenait renfermé sous la prolection de ce formi
dable cordon sanitaire , comme si le monde entier eût été pestiféré. 
On pouvait bien partir pour Morella , mais rien n’en revenait, pas un 
seul homme, pas le moindre bruit. Ainsi se passa le mois d’octobre 
1839 et une partie du mois de novembre.

Quand Cabrera sortit do ce silence effrayant, il était sûr de son 
armée. La terreur avait raffermi les résolutions chancelantes. Aidé 
des conseils du baron de Raden, ancien lieutenant colonel d'artille
rie au service de Hollande, qui avait défendu Anvers contre les 
Français, il a ait ajouté encore aux fortifications qui devaient rendre 
ses positions imprenables Chaque défilé, chaque pointe dérocher 
était couvert do retranchements. U n demi cercle de châteaux-forts, 
dont les plus redoutables étaient Moreiiaet Cantavieja, hérissait les 
montagnes. Dernier débris de l’armée de Navarre, le général Bai- 
maseda était venu le rejoindre avec cinq cenis .chevaux. La mort 
tragique du comte d’Espagne, immolé sur un premier soupçon de 
transaction , avait achevé de lui donner confiance.et sécurité, en lui 
assurant l'appui de l'arméc.orlisle.de• Catalogue

De son côté, Esparlcro , vainqueur de don Carlos et pacificateur 
des provinces du nord, s'avançait avec 70,000 hommes et 70 pièces de 
canon. I! avaitameaé avec lui l'ancien chef carFsts aragbhaîs,, Caba- 
nero, qui venait d’embrasser la cause do la reine, et qui adressa une 
proclamation à ses compatriotes pour ies engager à l’imiter. Mais 
cette proclamation n’eut aucun écho. Cabrera y avait mis bon ordre 
d’avance. L’hiver survint alors, les montagnes du Maeslrazgo se 
couvrirent de neige, les défilés devinrent impraticables. Par un 
dernier hommage à ia réputation militaire de Cabrera, Esparlcro s’ar
rêta. Il plaça son quartier-général à Las-Maias, au centre d’un de
mi cercle que. formaient les châteaux fortifiés deT’ennëmi, à une 
lieue seulement de l’un d’eux, Gastcllote. Là il se fortifia à son lour, 
fil ouvrir des routes pour ses convois, établit des hôpitaux pour ses 
malades, des magasins pour ses munitions, et attendit patiemment te 
retour du beau temps.

Jusque là la fortune avait semblé conduire parla main ie jeune 
aventurier, mais le moment étant venu où elle devait renverser cet 
échafaudage de pouvoir et de renommée encore plus rapidement 
qu’elle ne l’avait élevé. Quand on vit en présence l'un de l’autre les 
deux plus grands champions des deux causes qui divisaient l’Espa
gne, on s’attendit généralement à un choc redoutable. Le duc dé la 
Victoire était commandant-général des troupes de la reine; don Car
los, par un décret daté de Bourges, le 8 janvier 1840, réunit le-com
mandement de l’armée de Catalogne à celui d’Aragon . de Valence et 
de Murcie , dont était depuis long-temps investi !e comte de Morella. 
L’effectif de ces deux armées réunies était d’environ 30,000 hommes; 
on pouvait donc compter sur une résistance sérieuse de la part de 
Cabrera, et le parti carliste fondait de grandes espérances sur son chef 
favori. Tout-à-coup uune fatale nouvelle vint frapper ce parti comme 
un coup de foudre : Cabrera n’était plus que l’ombre de lui-même; 
il était ma ade , il était mourant.

On ne sait pas précisément à quelle époque remanie ce le maladie 
de Cabrera. On croit cependant que c’est dans les premiers jours de 
novembre 1839 qu’il en ressentit les premières atteintes. Le bruit a 
couru qu’it avait été empoisonné, d’autres ont dit qu’il availeu le 
typhus. l ia  eu autour de lui jusqu’à quatorze médecins à, la fois, 
médecins espagnols , il est vrai, et dont le plus habile était un cha
noine de Valence, nommé Sévilla, sans qu’aucun ait pu assigner le 
véritable caractère de son mal. Ce m al, c’était l'épuisement. Nous 
avons dit qu’il avait gardé dans son élévation les joyeuses habitudes de 
sa première jeunesse : les excès auxquels il se livrait tous les jours , 
unis aux fatigues de la guerre et aux nombreuses blessures Qu'il avait 
reçues par tout le corps, avaient ruiné à la longue sa constitution. Il 
résista à une première crise, mais un plus grand danger l’attendait 
à sa convalescence. Habitué à satisfaire tous scs caprices, il reprit trop 
tôt son genre de vie : le vin , les femmes et les danses ardentes de 
l’Espagne, qu’il aime avec passion, achevèrent d’user ses forces et ame
nèrent de nombreuses rechutes.

Dans cet état, il commandait encore. Ceux qui l’entouraient ca
chaient de leur mieux son abattement à la population alarmée. Plu
sieurs fois on fit sonner les cloches dans tout le Maeslrazgo, pour cé
lébrer sa guérison imaginaire. Pour mieux donner !e change, un de 
ses lieutenants prenait ses habits, montait son cheval, et passait au ga
lop dans ies villages qui lui étaient soumis. Quand cette rusé ne fut 
plus possible, il se montra lui-même de temps en temps dans une 
litière; el tel était le cuite qu’on lui portail, que ces apparitions 
relevaient un peu le courage de tous. Mais le plus souvent il vivait retiré 
el invisible, comme un despote d’Orienl, et la démoralisation gagnait 
en son absence ceux qui étaient habitués à compter sur lui comme sur 
un dieu.

Les formidables préparatifs d’Esparlero n’en coplinuaient pas 
moins, et il devenait évident pour tous qu’il serait bien difficile à Ca
brera, même en lui supposant toute son énergie, de résister à des for
ces si considérables. Cabrera le voyait aussi bien qu’un autre, malgré 
son état maladif; et, se tournant alors du côté de don Carlos, il en
voya à Bourges des messages, dans les mois de janvier et de février, 
pour lui faire connaître sa position et l’inviter à venir à son secours 
d’une manière ou d’une autre, Don Carlos lui écrivit plusieurs lettres 
en l’appelant soliciter R am onel, du petit nom d’amitié qu’il lui don
nait dans des temps plus heureux , et en l’invitant à se bien garder de
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toute marolade ; i! créa de plus une décoration particulière pour les 
Loupes de Catalogne , d’Aragon , de Valence et de Murcie. Mais ce 
fut là le seul appui que le prétendant put donner à sa dernière armée; 
les puissances du Nord s’étaient définitivement retirées de lui et il fut 
impossible de rien obtenir d’elles , malgré de très grands efforts.

Enfin , dans les derniers jours de mars, une grande diversion dans 
les provinces du Nord fut résolue pour dégager Cabrera. Il était trop 
tard. La paix avait jeté dé trop fortes racines dans ces. provinces pour 
qu’elle pût être ébranlée. Les officiers espagnols carlistes, réfugiés en 
France à la suite de don Carlos, s’évadèrent en foule des dépôts qui 
leur avaient été assignés; mais, arrivés sur la frontière , ils ne trou
vèrent aucune sympathie dans ces populations jadis si ardentes pour la 
guerre. Le gouvernement français ût arrêter les chefs désignés, entre 
autres le général Elio qu’il fit enfermer dans la citadelle de Lille; un 
nouvel émissaire de Cabrera, le colonel Gaeta, fût arrêté aussi et en
fermé dans la citadelle de Brest. Une tentative d’insurrection eut lieu 
dans les provinces; les chefs, les armes et l’argent manquèrent : elle 
avorta misérablement.

Cependant le temps marchait et la belle saison était revenue Au 
mois d’avril, Espartero s’est mis en mouvement, mais l’attente générale 
a été déçue et il n’a rencontré nulle part l’ennemi qu’il cherchait. Il 
a assiégé et emporté successivement Castellote, Segura, Cantavieja ; 
Cabrera n’y était pas. Il am is le siège devant Morella, cette ville 
chérie du guérillero, cette capitale de sa comté féodale, celte forte
resse où il avait aimé si longtemps à se croire inexpugnable; Cabrera 
n’y était pas. Morella, démantelé par une artillerie terrible, s’est 
rendu à discrétion le 31 mai ; tout le Maestrazgo a été occupé presque 
sans coup férir par les troupes de la reine; Cabrera n’y était pas. Ja
mais déchéance plus complète n’avait succédé à de plus fastueux an
técédents ; on aurait dit une illusion qui s’effaçait au premier choc de 
la réalité.

L’armée de Cabrera, emmenant son général, à passé l'Ebre au 
commencement de juin et s’est repliée sur la Catalogne. Quand le 
général O’Donneli l’a attaquée à la Cenia, Cabrera est sorti de 
son lit pour reparaître encore une fois sur le champ de bataille; 
il s’est comporté bravement et a eu son cheval tué sous lui, Ce 
n’était là qu’un adieu; cette action, où périt le frère d’O’Don- 
nell, a été la dernière. Depuis long-temps Cabrera voyait qu’il 
ne pouvait plus tenir ; il n’a plus songé dès lors qu’à se réfugier 
en France. Il a passé près de trois semaines à Berga, où il a 
fait commencer, sans le finir, le procès des assassins du comte 
d’Espagne ; puis quand l’armée d’Espartero s’est approchée de ce 
dernier rempart ùe la faction en Espagne , il s’est remis en mar
che pour la frontière.

(I a commencé par envoyer devant lui ses deux soeurs qu’il 
parait aimer beaucoup. Ces deux jeunes femmes, dont l’une a 
17 ans et l’autre 15, sont entrées en France à la fin de juin, ac
compagnées de la femme de l’intendant militaire carliste Laban- 
dero; on les a trouvées nanties d’une-somme de cinquante mille 
francs en or. L’une est la femme de Polo, l’autre devait épouser 
un autre aide-de-camp de Cabrera , nommé Amau, Le gouver
nement leur a assigné pour résidence la ville de Bourg, dépar
tement de l’A in , où elles s’occupent, dit-on, à cultiver des fleurs.

Un nouvel adversaire est venu enfin consommer le désastre 
de Cabrera, en y assistant: ce dernier vainqueur n’est rien moins 
que la reine Isabelle elle-même. Partie de sa capitale pour ve
nir prendre les eaux à Barcelonne, elle a traversé hardiment les 
contrées qui tremblaient naguères devant le comte de Morella. 
L’ascendant de la royauté est si grand en Espagne que là pré
sence de cette jeune fille faible et maladive a plus fait qu’une 
armée pour la pacification du pays. Les troupes factieuses qui ont

voulu s’opposera son pasage ont été écrasées; les transport d’enthou- 
housiasme et d’amour qui l’ont accueillie dans les villes, ont re
tenti dans les campagnes en armes, et ses plus terribles ennemis 
ont disparu devant la poussière que soulevait la roue rapide de 
sa voiture. Le 30 juin elle est entrée à Barcelonne au milieu . des 
fêtes; quatre jours après, le 4 juillet, Berga 'était pris par Es
partero, et le 6 , à cinq heures du matin. Cabrera se réfugiait 
eu France avec 10,000 hommes.

Il n’y ayait sur la frontière que deux cents soldats français 
quand toute cette armée s’est présentée. Les chrislinos ne la sui
vaient pas, et on ne tirait pas un coup de fusil. Une dernière discus
sion s’est engagée sur le territoire français entre ceux qui voulaient 
entrer et ceux qui ne le voulaient pas. Les gendarmes s’étant 
saisis de Cabrera, au milieu même de ses troupes, son beau-frère 
Polo lui a ofert de le délivrer et do rentrer en Espagne avec lui : il 
s’y est obstinément refusé. l ia  dit lui-même que , s’il avait voulu, 
il aurait pu tenir encore six ou sept ans dans les montagnes, 
mais qu’il avait reculé devant l’idée de sacrifier inutilement ses 
troupes. D’ailleurs, après avoir formé une armée, il lui répugnait 
de faire la guerre en partisan. Son armée est entrée en France 
par colonnes etdans le plus grand ordre ; ses dix mille Aragonais, 
dont la plupart frémissaient de se rendre ainsi sans combattre, 
pleins de respect encore pour les derniers ordres de leur chef, se 
sont laissés désarmer sans résistance par une poignée d’hommes.

Le moment où Cabrera s’est éloigné de la frontière, prison
nier volontaire du gouvernement français, a présenté une scène tou
chante; ses soldats couraient enfouie au devant de lui pour le voir 
encore un moment de plus, agitant leurs berrets en l’air et criant 
vive Cabrera! et ces rudes visages, qui n’avaient jamais pâli dans 
les plus horribles épisodes de cette guerre, étaient couverts de 
larmes. Lui-même pleurait en se séparant pour jamais des com
pagnons de sa puissance. Ainsi a fini la guerre civile espagnole. 
Avec Cabrera sont entrés Forcadell , Llangostéra, Polo, Palillos, 
Burjo, tous les chefs aragonais. Les Catalans ont essayé de tenir 
quelque temps encore , et n’ont pas voulu abandonner la partie 
sans brûler du moins leur dernière amorce ; mais , après quelques 
jours de lutte , ils ont été forcés de passer la frontière à leur tour. 
A part quelques bandes éparses, l’est de l’Espagne est maintenant 
libre de factieux , comme les provinces du nord.

L’étonnement a été grand en France quand on a vu Cabrera. Petit 
et maigre, avec une barbe très peu fournie, il a l’air d’un jeune 
homme doux et faible. Ses cheveux sont très noirs et son teint très brun. 
On dit qu’avant sa maladie, son regard avait un éclat singulier ; au
jourd’hui cet éclat semble s’étre affaibli. Il regarde rarement en face 
son interlocuteur, et jette souvent les yeux autour de lui avec une sorte 
d'inquiétude. Sa physionomie est intelligente, sans être précisément 
remarquable. Quand il sourit,'son visage prend une expression de 
finesse naïve qui n’est pas sans grâce. Il n’a plus celte extrême mo
bilité qui le portait autrefois, dit-on, à changer sans cessse de place. 
Son attitude, légèrement courbée, semble indiquer que sa poitrine 
est légèrement altérée.

Te! est l’homme à qui le hasard des événements a fait une si grande 
place dans l’histoire de ces dernières années. Nous allons compléter 
ce portrait per quelques détails sur son caractère.

Cabrera n’a jamais eu aucune opinion politique. Il a embrassé la 
cause de don Carlos. parce qne c’était celle qui pouvait le mener à la 
fortune; il aurait suivi tout autre parti qui lui aurait donné plus de 
chances de succès, il l’a bien prouvé en ne tenant aucun compte des or
dres qu’il recevait du prétendant. Ou dit qu’il lui est quelquefois ar
rivé d'écrire de sa main au bas d’un ordre qu’il recevait de don Carlos : 
Recibido pero non éjêeutado todo por el serviciode vueslramages-

tad  ( reçu, mais non exécuté, le tout pour le service de voire majesté ), 
et dé le renvoyer ainsi à son auteur.

Il a toujours détesté les prêtres et les moines, ce qui est étrange 
pour un prétendu défenseur de la religion. Tout ignorant qu’il était, 
il connaissait assez d’histoire pour savoir que les prêtres avaient tou
jours voulu dominer en Espagne, et il était trop jaloux de son auto
rité pour s’accommoder de ces prétentions. Peut-être aussi se souve- 
nait-il qu’il n’avait pas pu entrer dans les ordres, et conservait-il 
quelque rancunecontre ceux qui portaient l’habit ecclésiatique. Quel
ques anecdotes seront connaître sa façon d’agirj avec eux.

Un jour il s’ aperçut qu’un prêtre qu’il employait dans la percep
tion des impôts, avait fait payer deux fois la même somme à un pay
san; il le fit fusiller. L’évêqùe de Mondonedo, président de la junte 
carliste d’Aragon, écrivit à don Carlos pour se plaindre de cette 
violation inouie des privilèges du clergé. — Des prêtres, disait-il, fie 
pouvaient être exécutés que sur ordre exprès du roi, et après avoir 
été condamnés par des juges ecclésiastiques. — Don Carlos écrivit 
lui-même à son général, pour lui recommander plus d’égards envers 
les ministres de l’église. — L’évêque de Mondonedo en a imposé a 
votre majesté, répond Cabrera; je n’ai pas fait fusiller un prêtre, 
mais bien un mauvais larron. Autrefois les mauvais larrons étaient 
crucifiés; aujourd’hui je les fait fusiller; los tiempos combipo las 
costumbres , les temps changent les mœurs.

Lorsque l’armée du centre marchait sur Morella, il fit engager 
tous les habitants qui se croiraient inutiles à évacuer la place : » Je 
donnerai des armes, dit i l , à tous ceux qui resteront. » Tout le monde 
resta, excepté les femmes, les enfants et environ cinquante moines 
franciscains. Quelques jours après que le siège fut levé, les moines 
revinrent et reprirent possession de leur couvent. Cabrera leur fit don
ner l’ordre de se rassembler sur la place d’armes ; il s’y rendit lui- 
même, et leur dit brusquement:» Yous devez vous rappeler que 
» vous vous êtes vous mêmes jugés inutiles ; ainsi repartez, il n’y 
» a ici que des braves. » Les moines savaient qu’il n’y avait rien à 
répliquer : ils défilèrent sans mot dire. Cabrera les suivit jusqu’à la 
porte de la ville, et leur cria pendant qu’ils sortaient : » Gardez-vous 
de revenir, car vous ne sortiriez pas aisément» .

L’évêque de Mondonedo réclama encore auprès de don Carlos ; don 
Carlos écrivit de nouveau, et Cabrera répondit : — U est possible, 
bien que je  ne le comprenne pas, que les moines soient utiles au 
service de votre majesté lorsqu’elle sera à Madrid ; mais je puis l’as
surer qu’ici ils ne me servent à rien, si ce n’est à consommer des ra
tions que j’aime autant garder pour ceux qui se battent journelle
ment pour la bonne cause. — Quelques jours après, il destitua l’évê
que de ses fonctions de président de la junte , et en nomma un autre.

Nous avons déjà parlé de la cruauté de Cabrera. Nous avons dit 
qu’il fallait faire la part, pour le bien juger sous ce rappport, des pré
jugés et des mœurs de son pays. On a voulu faire de lui un être féroce 
et toujours altéré de sang humain; c’est aller trop loin. Ceux qui le 
connaissent bien disent qu’il n’a jamais versé de sang sans motif. Il 
est insensible, mais i! n’est pas cruel pour le plaisir de l’être. II y a 
uh mot qui a fait bien du mal à l’Espagne; c’est le terrible mot de 
représailles. Ce mot explique tous les meurtres de Cabrera. Les cons
titutionnels traitaient les révoltés comme des brigands et les égor
geaient sans pitié; à leur tour, les révoltés le leur rendaient. Les têtes 
se montent aisément en Espagne; chaque parti croit et raconte des 
horreurs de son ennemi, el s’excite, par ces récits souvent imaginaires, 
à en faire autant. On va loin ainsi de part et d’autre. Il est vrai pour
tant que Cabrera . surtout quand il était irrité, pouvait être compté 
parmi les plus sanguinaires.

( La fin au prochain numéro. )

Annonces, Avis divers.
Étude de Me At.ph. BONABEAU, avoué, demeu

rant à Nevers, rue du Fer, n° 12.

SUR

L I C I T A T I O N ,
En l’audience des criées du tribunal 

civil de Nevers, en TROIS LOTS 
qui pourront être réunis, de la 
forge du CHOLET et dépendances, 
situées communes de St.-Eloy et 
Sauvigny-les-Bois.

Appartenant à Monsieur Bonamy 
père et à ses enfants.

L’adjudication préparatoire a eu dieu le 
mercredi ving-quatre juin 1840, à midi.

L ’adjudication définitive aura lieu le mer
credi dix-neuf août 1840 , à midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il ap
partiendra , qu’en vertu d ’un jugement 
rendu contradictoirement par le tribu
nal civil de Nevers entre les ci-après 
nommés, le trente-un mars mil huit 
cent quarante, enregistré, et d ’un au
tre jugément du vingt-deux juillet sui
vant,

Et à la requête, poursuite et diligence 
i° du sieur François Bonamy, fils aîné, 
propriétaire et marchand poëlier, de
meurant à Nevers ;

2° Du sieur Jean-Baptiste Bonamy, 
marchand de fer demeurant à la Chariié- 
sur-Loire, tous deux demandeurs et 
poursuivant ladite vente , ayant pour 
avoué Me Alphonse Bonabeau,

E n  présence 1° du sieur François 
Bonamy père, propriétaire, demeuranl 
au Chollet, commune de Sauvigny-les- 
Bois, agissant tant en son nom person
nel, que comme tiileur naturel et légal 
de ses enfants mineurs ; co-licitant, ayant 
pour avoué M° Lefebvre ;

2° Du sieur Nicolas Carymanlrand , 
propriétaire, demeurant à Nevers, agis
sant ici au nom et comme subrogé-tuteur

de Louis-Charles et Claire Bonamy, en
fants mineurs issus du mariage du sieur 
Bonamy père, sus-nommé, avec dame 
Antoinette Carymanlrand , son épouse 
décédée, aussi co-licitant , ayant pour 
avoué Mc Durand,

Il sera procédé, en l’audience des criées 
du tribunal civil de première instance 
séant à Nevers, et pardevant Monsieur le 
président d’audience, commis à cet effet, 
et après l ’accomplissement des formalités 
voulues “par la loi, à la vente et adjudi
cation publiques aux enchères, en trois 
lois, au plus offrant et dprnier enchéris
seur, et à l’extinction des feux, des im
meubles ci-après désignés, dépendant de 
la communauté qui a existé entre M on
sieur François Bonamy père et la dame 
Antoinette Carimantrand, son épouse, et 
de la succession de cette dernière.

DESIGN ATIO N.

P r em ier  l  t .

a r t . 1er G h â te a u  d u  Chollet.

Ce château est placé enire une cour 
d’honneur et le jardin ; l ’entrée de celle 
cour, sur le chemin de Charbonnière à 
Saint-Eioy, est fermé par une grille en 
fer ; à la suite, en allant au château est 
une avenue d’acacias, puis, en terminant 
cette avenne, et de chaque côté, existe 
une tourelle, l’ une ayant servi autrefois 
et pouvant encore servir de salle à man
ger et l’autre de cuisine.

Le châicau a dix mètres de longueur, 
sept mètres de largeur et sept mètres 
soixante centimètres de hauteur jusqu’au 
carrée

Il se compose d’ un rez-de-chaussée el 
d’un étage avec grenier au-dessus, il 
est construit en maçonnerie de chaux , 
moellons el pierres de taille ; le toit est 
couvert en tuile avec échenet autour.

A u  rez-de-chaussé se trouve une an
tichambre, à gauche de laquelle est un pe
tit cabinet et l’escalier qui conduit au pre
mier et au grenier. Cet escalier est en 
bois.

En face de la porte d ’entrée est un sa
lon avec cheminée garnie d ’un trumeau 
auquel, et par le bas, est adapté un glace 
de quatre-vingt-dix centimètres de lar

geur sur trente de hauteur, à côté de la
dite cheminée est un placard à deux bat
tants, une office avec un placard à deux 
battants; à gauche de la porte d ’entrée du 
salon, du côté de la cour, est une cham
bre à coucher avec cheminée dans laquelle 
est posée une cheminée à la prussienne, 
un tableau faisant trumeau au-dessus de 
la cheminée ; à côté de cette pièce est 
un cabinet.

Toutes lesdites pièces sont carrelées ën 
carreau de terre cuite, et éclairées par 
deux croisées sur la cour ; une seconde 
porte, dans le salon , communique audit 
jardin.

Au premier et seul élage est une gran
de chambre avec cheminée antique, pla
card à côlé , elle est éclairée par deux 
croisées, à coté un cabinet avec cioisée 
sur le jardin ; le tout carrelé aussi en 
carreaux de terre cuite.

A  gauche de la grille d’entrée est un 
bâtiment servant de logement pour le 
concierge, et est composé d’une chambre 
avec four et d’un cabinet, grenier au- 
dessus dans lequel est établi un colom
bier. La chambre et le cabinet sont car
relés , et le grenier plancheyé ; on y mon
te par un escalier en bois placé dans 
l’intérieur ; le bâtiment a huit mètres de 
longueur, cinq mètres de largeur et trois 
mètres trente centimètres de hauteur jus
qu’au carré ; il est construit en maçonne
rie de chaux, moellons et pierres de taille 
et couvert en tuiles.

Alternant le bâtiment est un poulailler 
construit et couvert de la même manière.

A la suite dudit poulailler est une porte 
charretière avec battants en boisa claires- 
voies pour l’arrivage aux granges et écu
ries ci après.

Enfin le troisième corps de bâtiment se 
compose d’une grange avec aire en mor
tier d’argile , attenant une écurie simple 
pour les chevaux, elle est pavée et garnie 
de mangeoires et râteliers. A  la suite une 
écurie simple pour les bœ ufs, puis une 
autre pour les vaches, garnies de leurs 
crèches, et pavées , chaffauds et lassies sur 
le tout suffisamment garnis de perches. Ce 
bâtiment a quinze mètres de longueur et 
quatre de hauteur au carré , il est cons
truit aussi en maçonnerie de chaux ,

moellons et pierres de taille et couvert en 
tuiles.

Le châleau , les bâtiments et les dé- 
pendancesci-dessus ne forment qu’un seul 
et même clos avec la cour d’honneur ; dé 
chaque côlé de l’avenue plus haut décrite 
sont deux parties de terrain plantées en 
arbres fruitiers, au midi du château est un 
parterre dont les dessins sont formés de 
buis ; il est planté de fleurs et arbustes ; à 
la suite est un beau jardin divisé en six 
carrés par de larges allées; il est suffisam- 
ment-piantéde bons arbres fruitiers , et en
touré on partie de larges fossés qu’on petit 
emplir d’eau à volonté.

Tous les objets ci-dessus sont portés au 
cadastre de la commune de Sauvigny-lcs- 
B iis sous les nos , 2 57 , 208, 2 5 9 , 2 60 , 
261 et. 263 et sont d ’une surface totale de 
quatre-vingt-treize ares, quatre-vingts 
centiares , tenant du midi au chemin de 
Charbonnière venant à Sa im -E lo y ,  du 
levant à la propriété de monsieur P o l-  
de-fer, du midi au pic du Foulon audit 
sieur P o t , l’un des larges fossés du jardin 
entre, du couchant au pré de réserve ci- 
après.

Sont estimés, le châleau et les deux 
tourelles la somme de quatre mille cinq 
cent francs, c i ................................4>ôoo fr.

La maison du concierge 
douze cents francs ci. r,2oo »

La grange et écurie deux 
mille sept cents francs ci. 2,700 »

Le jardin , parterre , les 
deux parties de terrain plan
tées d ’arbres fruitiers à droite 
et à gauche de l ’avenue, con
tenant ensemble quatre- 
vingt-un ares, à raison de 
vingt francs l ’are, la somme 
de seize cents francs, ci. . l ,6 o o  »

Total. . 10,000 «

A rt . 2.

Le pré de la Réserve conte
nant un hectare trente-neuf 
ares vingt centiares, porté au 
cadastre de la commune de 
S au vig n y , n° 26 3, tenant 
du nord au chemindc C h ar-
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Supplément au i¥° 9 de VAssociation.
bonnière à S a in t-E lo y , du 
levant à l'enclos ci-dessus, du 
midi au déversoir de la forge 
ci-après . et du couchant au 
champ duPont, aussi ci-après, 
le ruisseau de la forge entre 
deux.

Ce pré peut produire an
nuellement quatre m'IIe kilo
grammes de foin, et est esti
mé , à raison de vingt—deux 
francs cinquante centimes 
l’arc , la somme de trois mille 
cent trente-deux fr, ci. . , 3 . i 3a »

a r t . 3 .

Le champ du Pont ou de la 
Forge, contenant un hectare 
trente-six ares, porté au ca
dastre de la commune de 
Saint-Eloy n° 592 , tenant 
du nord au chemin de Char
bonnière à S a in t-E lo y ,  du 
levant au ruisseau qui ali» 
mente la forge , du midi au 
champ de la forge, et du 
couchant au champ du mou
lin à l’hospice de Nevers. Il 
est estimé à raison de sept 
francs l’are, la somme de 
neuf cent cinquante-deux 
francs, ci, . . . . g 52 »

Total de l’estimation du pre
mier lot, 14, °B4 »

2e LOT.

FORGE DU CHOLLET ET DEPENDANCES.

ART. 4 -

L a  forge du  Chollet et dépendances, 
portée aux n° 58g ,  590 et 5gr du ca
dastre de la commune de Saint-Eloi, et 
n° 265 de la commune de Sauvigny. Sa 
surface est de soixante ares cinquante 
eentiares.

Le bâtiment composant la forge et la 
halle à charbon a viugt-deux mètres de 
longueur sur dix mètres de largeur.

Ladite forge est alimentée par le ruis
seau qui descend du fourneau de Char
bonnière appartenant à madame Dos
mond. En temps de sécheresse et durant 
environ trois mois de l ’année, le pro
priétaire dudit fourneau fait usage d ’une 
machine à vapeur, et durant le même 
temps l ’eau manque à la forge; toute
fois , pendant nenf m ois , l ’eau étant 
abondante , ladite forge a une belle ac
tivité. La chute d’eau est de deux mètres 
soixante-sept centimètres au-dessous de 
laquelle est la roue du marteau, faite 
tout nouvellement; ectte roue fait m ou
voir à l’intérieur un marteau de forge 
pour la fabrication du fer, et un marti
net pour la fabrication de l ’acier, l ’un 
et l ’autre montés avec des moines ou 
banquettes construits à neuf, par consé
quent dans un très-bon état, et un 
mouvement sur leur enclume à j a 
bot le.

A  gauche se trouve la roue qui fait 
mouvoir le cylindre; elle porte quatre 
mètres soixante-sepl centimètres de dia
mètre.

Dans l ’intérieur se trouvent les cylin
dres en fonte avec leurs pistons, les con
duits de vent en partie cuivre, zinc et 
et fcrblanc.

Il y  a un feu ordinaire pour la fabri
cation du fer et deux feux à four pour 
celle de l’acier, garnis de leurs tenailles, 
ringards, pelles, et autres ustensiles du 
poids ensemble de deux cents kilogram
mes, le tout en activité de services.

Et à  côté vers le couchant de la forge, 
un corps de bâtiment pour le logement 
du régisseur, composé au rez-de-chaus
sée , de deux chambres à cheminée et un 
cabinet.

A u-dessus deux chambres en mansar
des et au-dessous du b â tim en t, une 
cave avec plancher, pouvant contenir 
onze pièces de v in .

A  côté de la cave est un magasin et 
arrière-magasin à la suite.

Ce bâtiment a douze mètres de lon

gueur sur sept de largeur et sept mètres 
de hauteur j ’usqu’au carré.

Enfin, vers le couchant tirant au midi, 
un autre bâtiment servant de logement 
aux ouvriers, composé de deux chambres 
à feu formant deux habitations, grenier 
régnant sur le tout et un four adossé au 
pignon.au midi.

Ce bâtiment a huit mètres de longueur 
sur sept mètres soixante centimètres de 
largeur, et deux mètres soixante-dix cen
timètres de hauteur.

To us lesdits bâtiments et forges sont 
construits en maçonnerie de chaux, nioo!- 
lons et pierre de tailles et couverts en 
tuiles; ils sont estimés la somme de 
douze mille francs, c i . . . . 12,000 »

A r t , 5 .

Le champ de la forge ou 
pré du Foulon, contenant 
deux hectares soixante-treize 
ares soixante centiares, porté 
au cadastre de la commune 
de S t .-E lo y ,  sous le n° 588 , 
tenant du levant tirant au 
nord au ruisseau de la forge, 
du midi aux terres de D on - 
don et de Picard père, du 
couchant encore à ce der
nier, et du nord au champ 
du Pont, avenue entre a l
lant à la forge. Ce champ 
est estimé à raison de sept 
francs l ’are, la somme de 
dix neuf cent quinze francs 

c i .................... : , 9 i 5  20
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vingt centimes,

a r t . 6.

Le petit champ de la forge 
contenant quarante ares qua- 
tre-vingî-quinze centiares , 
tenant du levant au champ 
ou pré du F ou lo n , ru is
seau entre ; du midi, en 
partie , au même, et encore 
au champ de la Forge , et 
au ruisseau ; du nord , à la 
place des Laitiers de la forge, 
du couchant encore audit 
champ du pré du Foulon,
Ce champ est porté au ca
dastre de la commune de 
S au vig n y , sous le n° 266, 
et est estimé à raison de 
quinze francs l’are , la som
me de six cent quatorze 
francs vingt-cinq centimes , 
ci................. ................................

Total de l ’estimation du 2 ' lot. 14 ,52g 45 

T R O IS IÈ M E  L O T .

PRÉ DARLOT,
ART. 7 .

Une première partie du pré d ’Arlot , 
contenant un hectare cinquante ares 
quatre-vingt-dix centiares , porté au 
cadastre de S t .-E lo y  sous len° 425 , te
nant du levant au ruisseau venant de Char
bonnière , du nord au champ dit l’Ouchc 
B œ u f , à Marie Thibaudat , du midi au 
pré de la Queue de l ’étang , à madame 
Dosmond , du couchant an paturail de 
ladite dame.

La 2* partie du pré, aussi dite d ’Arlot, 
contenant trois hectares trente-deux ares 
soixante-cinq centiares, portée au ca
dastre de Sauvigny, sous le n° 28| , 
tenant du nord à l’ancienne route de 
D ecize, du levant au champ de Thiol 
et à la carrière du sieur Picard père, et 
à celle du sieur Pot ; du midi au grand 
pré d’Arlot et au champ de Thiot , à 
madame Dosmond , et du couchant au 
ruisseau de Charbonnière ; ces deux par- 
lies de pré, contenant ensemble quatre 
hectares quatre-vingt-trois ares cin
quante-cinq centiares , sont estimées 
à raison de quinze francs l’are, la somme 
de sept mille deux cent cinquante-trois 
francs vingt-cinq centimes , ci. 7 ,255 25 

Le cahier des charges dressé pour 
parvenir à la vente des immeubles ci- 
dessus désignés , a été lu et publié à l'au
dience des criées du tribunal civil de

Nevers , le mercredi six mai mil huit cen 
quarante , heure de midi.

L ’adjudication préparatoire a eu Heu 
le mercredi vingt quatre juin dix huit 
cent quarante , en l’audience des criées 
dudit tribunal civil de Nevers , heure 
de m id i , sur le montant de l ’estima
tion de chaque lot.

L ’adjudication définitive devait avoir 
lieu le mercredi quinze juillet mil huit 
cent quarante , heure de midi, au même 
lieu , sur les mises à prix montant de 
l ’adjudication préparatoire. Mais aucun 
amateur ne s’étant présenté, un juge
ment du 22 juillet iS4o, a ordonné que 
l’adjudication aurait lieu au dessous 
de l ’estimation ; en conséquence l'adju
dication définitive aura lieu le mercredi 
dix neuf août 184o.

Sur les mises à prix suivantes.

Premier lot, mise à prix. 10,000 fr.
Deuxième lot. 10,600 »
Troisième lot. 7,000 »

Total. 27,600 »

S ’adresser pour avoir connaissance du 
cahier des charges i° à M e Alphonse 
Bonabeau , avoué poursuivant , demeu
rant à Nevers rue du fer n° 12.

20 A  Me Jules Lefèbvre , avoué co- 
1 icifant demeurant à Nevers, rue St.- 
M artin.

3° A  M e Durand aussi avoué co-lici-
rue t.-tant demeuraut à Nevers 

Martin n° 1.
4° Enfin au greffe du tribunal civil de 

Nevers, où ledit cahier des charges est 
déposé.

Fait et rédigé à Nevers par l’avoué 
poursuivant soussigné, le vingt-huit juil
let mil huit cent quarante.

Signé : AI pli. B O N A B E A U , avoué.
Enregistré à Nevers, le premier août 

mil huit cent quarante, folio 89 versa 
case 8; reçu un franc dix centimes.

Signé L E N O B L E .

A VENDRE
t;x poxns ni;

Cabinet de Lecture,
Parfaitement achalandé et composé des 

ouvrages des meilleurs auteurs modernes. 
Fournitures de bureaux, etc.
S ’adresser à Me Col, notaire à Nevers.

l’aspect du midi, rez-de-chaussée et pre
mier étage, grenier, chambres en mansarde, 
buanderie, salle à manger, salon, plusieurs 
chambres à coucher, bureau, et autres 
pièces de dégagement, etc.

a“ Une PETITE MAISON attenant au 
château , basse cour, granges , écuries, 
remises , colombier , et autres aisances.

3e Un JARDIN d’une vaste étendue , 
planté d’arbres fruitiers et arbustes.

4, Un PORT dit magasin en pierres, 
situé au-dessous de la terrasse du château, 
entièrement pavé , et entouré de murs sur 
deux côtés, avec pourtour sur lequel les 
voilures peuvent circuler pour opérer leur 
déchargement dans ce port.

Ce Château, par sa position, offre tous 
les avantages désirables ; placé sur le coteau 
qu domine la route de Nevers à Decize , 
il offre de ses appartements et de la terrasse 
une vue magnifique sur le canal du Niver
nais, la Loire, et la ville de Decize dont 
i! n’est éloigné que d’un kilomètre environ.

On peut l’utiliser pour un établissement 
industrie! quelconque, en raison de sa 
proximité du canal et de la Loire, et de 
sa situation sur le bord de deux routes.

On peut encore en tirer parti par loca
tion. Le principal corps de logis, les dé
pendances, granges, écuries, port, peu
vent être loués séparément et facilement.

S’adresser, pour les renseignements : 
i° audit M° DONJAN, porteur des litres et 
chargé delà vente; 20 à JIM. VlÊLARS et 
SOUCHON, architectes à Nevers; 3° à 
M'LEFEBVRE-FRËLAT, avoué à Nevers; 
4° et à JL BEAUFEU , notaire à Paris.

Étude de M* J.-B. Meillet , avoué à Nevers, rue 
Saint-Martin, N° 5.

DE PAR LA JUSTICE , LA LOI ET LE ROI.

V E N T E
SUR

PUBLICATIONS VOLONTAIRES
B  UNE ■

LA

i i in - P R f f lw .
P a r  MM. LABROSSE e t  MOITIÉ,

publiée

Sous les auspices de M. MÉCHIN, 
préfet de l’Ailier,

i  volume grand in-8“ de 700 pages environ, 

P r i x .  S1 F r a n c s .
Moulins , chez P. A. Desrosiers , impri

meur-éditeur.

MAISON
S itu é e  à  N e v e r s , ru e  d e  la  B a r r e ,  n° 5 .

L ’adjudication préparatoire a eu lieu le 
vingt-avril 1840 . heure de midi.

L’adjudicatioi} définitive aura lieu le dix- 
sept août 1840, heure de midi.

A VENDRE

Le lundi 10 août, au Manège Carrère , à 
Moulins (Allier), tous les Ustensils et outils 
d’ une fonderie en fonte et une grande 
quantité de fonte fabriquée ou non fa
briquée.

A VENDRE
PAR ADJUDICATION,

E n  l É tu d e  e t  p a r  le m in is tè re  de  
M e B o n ja n  , n o ta ire  à  D ec ize ,

Le dimanche août 1840, heure de midi , 
1° Un CHATEAU situé à la Charbon

nière, commune de St.-Léger des vignes, 
canton de Decize, composé d’une cour 
principale, ayant son entrée sur la route 
de la Machine, d’ un corps de bâtiment 
entre la ladite cour et une terrasse à

On fait savoir à tous ceux qu’il appaiv 
tiendra qu’il sera procédé, après l’accom
plissement des formalités, eu l ’étude et 
par-devant M'. Bouquîliard , notaire à 
Nevers,

A l ’adjudication ad plus offrant et der
nier enchérisseur, des immeubles ci-après 
désignés , vendus en vertu

D’un jugement contradictoirement rendu 
par le tribunal civil de première instance 
séant à Nevers , en date du quatorze 
janvier mit huit cent quarante , enregis
tré ;

A la requête du sieur Gilbert Poujon, 
-errurier, et de dame Victoire Brossier, sa 
femme , demeurant ensemble en ladite 
ville de Nevers , ayant M” Meillet pour 
avoué;

En présence i° du sieur Charles Hyè- 
g re , menuisier , demeurant à Nevers ; 
20 de la dame Eliza Hyègre , épouse du 
sieur Michel Cassin, serrurier, et de ce 
dernier pour la validité , demeurant à 
Paris, rue des Marais, u° 1" ,  ayant M* 
Frébault pour avoué ;

Lesdits immeubles appartenant aux 
époux Poujon.

DÉSIGNATION.

Une maison formée de deux bâtiments.
Le premier, dont la façade est sur la 

grande rue de la Barre, est composé au 
rez-de-chaussée d’ une allée et d’une cham
bre à feu, plafotmée et tapissée en papier ; 
il existe dans cette pièce une alcôve et un 
placard fermant, à clé.

Le premier étage, où l’on arrive par un 
escalier en pierre et une galerie en bois, 
est composé d’ une chambre à feu, plafon
née , avee une alcôve et deux placards 
fermant à clé.

Eu suivant te même escalier, oti arrive A
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une petite chambre à feu en forme de man
sarde. Cette chambre n’est pas plafonnée, 
et on arrive au grenier à l’aide d'une échelle 
et d’uné trappe pratiquée dans le plan
cher.

Derrière ce bâtiment se trouve une 
petite cour de douze mètres carrés dans 
laquelle i! y a des lieux d’aisance.

Le deuxième bâtiment est à la suite de 
la cour, et on y arrive par l’allée dont 
il a été parlé; il est composé au rez de- 
chaussée d’un magasin servant maintenant 
de boutique de serrurier, ayant son entrée 
par la cour, une chambre à feu, dans 
laquelle se trouve une alcôve et un pla
card fermant à clé ; d’un cabinet placé 
près de l’alcove et éclairé par une croi
sée donnant sur la cour; enfin d’ une 
autre chambre sans cheminée et éclairée 
par des croisées donnant sur le jardin.

Au premier étage, deux chambres à 
feu et un cabinet ; dans l’une se trouve 
une alcôve et un petit placard fermant 
à clé.

Le grenier au-dessus règne sur tous 
les appartements dont il a été parlé ; il 
est plancheyé et la charpente du toit est 
en assez bon état.

Sous lé rez-de-chaussée règne une cave 
pouvant contenir trente pièces de vin ; 
on y descend par une trappe et des esca
liers placés dans l’allée, et il existe au fond 
d’autres escaliers qui communiquent à la 
chambre sans cheminée , à côté du jardin.

A la suite de ce petit bâtiment un petit 
jardin contenant soixante-cinq mètres carrés : 
est entouré de murs et garni d’un arbre 
fruitier et de quelques ceps de vigne.

Au fond se trouve un puits qui ne 
manque jamais d’eau, et un grand ma
gasin couvert en tuiles sans plancher ni 
carrelage, contenant en superficie quarante 
mètres carrés. Il existe dans ce magasin 
une porte d’entrée donnant sur un passage 
commun par où l’on arrive dans la rue du 
Clou.

L ’enclos ci-dessus désigné tient du nord 
à la grande rue de la Barre, du sud au pas
sage commun dont a été parlé, de l’est 
à la maison du sieur Thomas , et de l’ouest 
à la maison de monsieur Michaux.

Celle maison est située à Nevers, rue 
de la Barre, n° 49-

Elle est maintenant occupée par les époux 
Poujon , propriétaires, et par les sieurs Dé- 
clat, teinturier, Beryer, marchand de fer
railles, et la veuve Fontaine, couturière, 
locataires.

Elle sera vendue sur la mise à prix de 
cinq mille deux cent quatre-vingt francs, 
montant de l ’ estimation faite par expert.

L’adjudication préparatoire a eu lieu le 
vingt avril mil huit cent quarante, heure 
de midi, sur la mise à prix ci-dessus fixée.

L’adjudication définitive devait avoir lieu 
le seize mai mil huit cent quarante, heure 
de midi; mais au jour indiqué, la vente 
n’ayant pu avoir lieu, elle fut renvoyée au 
17 août. En conséquence, il sera procédé 
à l’adjudication définitive le 17 août mil 
huit cent quaraiit-, heure de midi.

S'adresser pour avoir communication du 
cahier des charges, à M'Bouquillard, notaire, 
en l’étude duquel il a été déposé , et à M* 
Meillet, , avoué à Nevers, pour avoir des 
renseignements.

Pour extrait dressé par M” Meillèt, 
Nevers, le quatre août mil huit cent qua
rante.

Signé MEILLET.

Enregistré à Nevers, le cinq août mil 
huit cent quarante, folio 171 verso, case 6 
reçu un franc dix centimes pour décime.

P A P E T IE R ,
Fabrique de Registres à dos élastiques et Per

fectionnés, rue St.-Martin, à Nevers.

Grand assortiment complet de tout ce 
qui est relatif à la papéterie, pour fourni
tures de bureau , collèges et pensions; tous 
les objets nécessaires au dessin , lavis des 
plans ; couleurs pour dessins à l’huile , 
l’aquarelle, la miniature et la gouache. 
— Bordures pour cadres en bronze, en 
bois doré, en citronnier et en ébène, et 
cadres confectionnés dans toutes les gran
deurs. —  Principes de dessin gravés ou 
lithographiés, pour la figure, les fleurs, les 
paysages et l’ écriture. *-— Commission en 
librairie. —  Papiers de couleur. —  Béglure 
pour registres de commerce.

Ses ateliers de Reliure étant toujours en 
pleine activité , il relie tous les ouvrages 
qui lui sont confiés, promptement, dans 
le plus nouveau goût, et à des prix tfè.s- 
rnodérés.

CORS a u x  PIEDS, 
OGNONS et Dü RILLONS,

Rien ne les guérit promptement et radi
calement comme le Taffetas Gomme, pré
paré par M. Paul Gage, pharmacien à 
Paris, rue de Grenelle St.-Germain , i 3. 
Dépôts chez 51 M. Seyer et Lemoine, à 
Nevers, Chevalier, à Clamecy, Monlillqt 
à Moulins-Engilbert. . 5a37

A  VENDRE,
La collection cornp'èle des Ann a,, ires du 

département de la N lèvre , par feu M. G il
let , juge-supple'ant en la cour criminelle du 
même departement.

S’adresser, de midi à trois heures, à M.
B acdiot maison M orel. maître plâtrier, 

rue des Jacobins , ou au bureau du journal.

M. REGNIER,
A  A e v c r # ,  ( p r è s  l e  P o n t - U a d a m e ) ,

Prévient les entrepreneurs et les pro
priétaires qu’il tient toujours le dépôt du 
Ciment romain dit Lacordaire de Pouilly, 
en Auxois, qui est supérieur à tous les 
ciments découverts jusqu’à ce jour , qu’il 
vend à un prix très-modéré.

Comme aussi il tient le dépôt des bri
ques réfractaires du Montet.

Marchand de Meubles
RUE SAINT-MARTIN .

MAISON DE M. DE MONTCORPS.

Prévient le public qu’il a fait venir de P a
ris un grand assortim ent de papier peints, 
dans les goûts les plus nouveaux et. dans 
tous les prix. Ses magasins sont toujours 
pourvus de tout ce qui concerne l'ameu
blem ent ; tous ses meubles confectionnés 
avec le plus grand so in , ne laissent rien à 
désirer soit pour l’élégance, soit pour la 
solidité ; on trouve chez lui , à des prix 
très-m odérés, ces jolis petits meubles qui 
font 1 ornement de tous les appartements 
décorés avec luxe.Signé V1MAL.

En vente chez tous les Libraires du Département,

ou

SIPT TiBIM 1 U 1  n i
Brochure in-8°. Prix : 50 c.

PAR A.MÉDÉE LU LEURIS.

DICTIONNAIRE POLITIQUE,
ENCYCLOPÉDIE ABRÉGÉE

DU LANGAGE ET DE LA SCIENCE POLITIQUE.
Rédigé par SIM. Auguis, II. Carnot, Chapuys-SIonllavilIe, Corilier, Cormenin, Corne, Dussolier, Gar

nier-Pagès, Hortensius Saint-Albin, Joly, Larabit, Martin (de Strasbourg), Maural-Bâllange, députés, 
et par SIM. Aitaroche, J. Bastide, A. Billiard, A. Biaise, Louis Blanc, II. Bonnias, Cabet, Henry 
Celliez, F.-R. Clavel, Courcelle-Seneuil, David (d’Angers), F.Degeorges, Degouve-Denuncques, Charles 
Didier, Dornès, Duchâtelet, È. Duclerc, A. Dupoly, II. Dussart, Félix Avril, A. Guilbert, B. Hauréau, 
Fr. Lacroix, Lajonkaire, F. Lamennais, Léopardi, Slammiani, Marlin-Maillefer, Michel (de Bourges), 
B. Pance, Pellion, général Pépé, Félix Pyat, Elias Régnault, L. Reybaud, Riltiez, Cb. Romey, V. Schœlcher, 
général Soltyk, Tessier, Thibaud, T. Thoré, Ch. Thomas, Vaulabelle, etc., etc.

A vec  une I ntroduction p a r  M. Ga r n ie r -Pa g è s .

A P a r is , chez Pagnerre, éditeur, rue de Seine, 14 , bis.

Cet ouvrage imprimé avec luxe sur très-beeu papier vélin et en caractères entièrement neufs, formera 
un seul volume. format grand in-8° jésus, à deux colonnes, de prés de 1,000 pages. Il est publié par 
livraisons de 24 pages, 48 colonnes. Il parait deux livraisons par mois, le 5 et le 20. Il aura 40 livraisons 
qui contiendront la matière de plus de 45 volumes in-8° ordinaire. Prix : 50 centimes la livraison ; par la 
poste, 65 centimes. Les souscripteurs à 10, 20 ou 40 livraisons, qui paieront à l’avance le prix de 5 fr. 
10 fr. ou 20 fr. pour Paris, et 6 fr. 50, 13 fr. ou 26 fr. pour les Départements, recevront les livraisons 
franco à domicile. — La 20' livraison vient d’être publiée.

Chez le même éditeur, on trouve les œuvres de MM. Cormenin, Lamennais, Caret, etc.

5 FRANCS JO URNAL DE L A  RÉFORME É L E C T O R A L E , « FR^ S
par an _ _ par an pour les

p o u r  p a r is . Sous ta direction de M. Degouve-Denuncques. d é p a r t e m e n t s .

Ce Journal paraît une fois tous les mois, par livraison de deux ou trois feuilles d’im
pression. Six livraisons ont déjà paru. A  la fin de l’armée, les douze livraisons formeront 
un beau volume de plus de 50(J pages. —  On s’abonne à Paris, rue Lepellier, 3 , 
(affranchir) ; dans les départements, à tous les bureaux de Poste et de Messageries.

AVIS.
M. Dieudonné, meunier exploitant le Mou
lin à vapeur de St-Nieolas à Nevers, vou
lant se rendre utile au public, dans un 
moment où les eaux sont très-rares, pré
vient M il .  les propriétaires , fermiers , 
boulangers et marchands de farine, qu’il se 
charge demoudre les plus grandes quantités 
de grains, comme les plus petites fournées ; 
son moulin pouvant écraser jusqu’à 600 
doubles décalitres par 24 heures , les per
sonnes éloignées de Nevers pourront amener 
leurs Blés et s’en retourner le même jour 
avec leurs farines.

Marché de Sceaux du 3 août 1840.

amené
Ven

Paris.
dus.
Enyir.

Prix par 1|2 k. 
sur pied.

P30S<O
Bœufs... 924 472 284 58 52 46 168
Vaches. 296 217 35 54 44 34 44
Veaux.. 440 160 275 ■357 67 57 5Moulons 10,581 4490 4238 69 59 49 1858

La sorte des bœufs était, comme depuis plusieurs 
marchés, médiocre en qualité eten poids; les meilleurs 
se trouvaient parmi les Normands. les Maraichains, 
les Comtois, les Nivernais et les Cholets. Us ont été 
peu demandés; les transactions se sont faites lentement; 
le cours néanmoins s’est maintenu à peu prés ïe même 
que jeudi dernier. Ceux de choix ont été vendus de 60 
à 61 c. le 1|2 kij., la Ire qualité de 56 à 60 c., la 2me 
de 51 à 55 c . , la 3me de 44 à 50 c.

E ta t  c i v i l  «le l a  v i l l e  «le X e v e r s .

Décès du 3o juillet au 4. août.
1. Contier Michel-Philippe, âgé de 5 mois,

lié à Nevers, décédé rue de Nièvre.
2. Yeyri Rose, âgée de vingt jours, enfant

naturel, née à Nevers, rue de la Bou 
lerie.

3. Giraud François, âgé de 36 ans, journa
lier, né à St-Jean-aux-Amognes, céli
bataire,. décédé à l’hospice.

4. Camtizat Jean-Baptiste, âgé de. 3 antt,
né à Nevers, décédé rue de l’Egout.

5. Forgeron Marie, âgée de 6 mois, décédée
rue de la Préfecture.

6. Cassiau Anne, âgée do 20 ans, née à
Beaumont - la - Feirière , célibataire , 
décédée à l’hospice de Nevers.

7. Talon Jacques-Michel, âgé de 11 mois ,
né à Nevers, décédé rue Ste-Vallière.

8. Maurisset Thérèse, âgée de 14 mois,
née à Nevers, décédée”rue du midi.

Mariages.
Bernay François-Henry, né à Domecy 

(Nièvre), et Balthazard Françoise Perrelte- 
Marie-Elisabeth, née à Nevers.

Chanué Jean, né à Nevers, et Joindot 
Jeanne, née à Marzy.

Coillard Edme-Etienne , né à Gien, et 
Michel Marie, née à Yarennes-les-Nevers. 

Naissances.
6 enfants légitimes du sexe masculin. 
a idem féminin.
1 enfant naturel reconnu.

F o i r e s  d e  l a  N i è v r e .  —  Août.
6 Magny Cours.

Tannay.
8 Poiseux.

Saint Pierre-lc Moût.
10 Saint-Saulge.

Gacogne apport.
11 Lormes.
12 Perroy.
13 Decize 2 jours.
14 La Charité.
15 Marzy apport.

Perroy apport.
Nolay apport. 
Frasnay-Ie-R. apport.

16 Azy-le-vif apport. 
Verneuil apport. 
Chevenon apport.

7 Champallement. 
Chantenay.
Doozy.
Imphy.

17 Mliere.
Asnan.
Monta pas ap, la veille.

18 Moulins Engilbert.
20 Aliigny-en-Morvan. 

Corbigny.
21 Anlczy,

Fours)
Vafzy.

22 Montceaux.
23 Poiseux.
24 St-Parize-le-Ch. 2 j.
25 Cervon.
26 Montigny-sur-Canne. 

Cosne.
27 Aunay. 

Lucenay-les-Aix.
28 Entrains.
30 Varconnes-Ies-Ne. ap. 

Parigny-les-V. ap.
31 Couloulre.

HALLE DE PARIS. - FARINES, les 159 kil.
de Choix....................  69 0.04 7100
premières marques.. 67 00 68 00 
deuxiemes idem. . . 65 00 66 00 
troisièmes idem, . . 63 00 64 00 
Marques inférieures. 6t 00 62 00 
2e quai, de tous pays. 58 00 60 00
3e id......................35 00 40 00
4' id...................... 24 00 30 00

Résumé des variations sur les cours -du blé 
aux marchés ci-dessous.

Hausse. Arras, Lapa!lisse. Laval.
Ba is s e . — Beaugency, Cambrai, Chartres..£f-épy, 

Melun, Nevers, Orléans, PéroïmC, Pônl-l’Abbé, 
Rambouillet, Reims.

Gien ( loiret ) ,  1er août.—Voici le cours du marché 
de ce jour;

Froment plus haut 25-25 l’hect. ; id. prix moyen 
23-02: id. plus bas 21.

Méteil de 16 à 20; seigle de 12-50 à 15; avoine 
7-50 à 8-50.

Pain blanc les 4 kil. 1-45; id. bis. 1-25.
Lapallisse (Allier ) ,  31 juillet — Nous avons eu 

peu d’augmentation à notre marché d’hier sur le 
prix de nos froments; la vente semble vouloir pren
dre un peu d’activité, mais le manque d’eau dans 
certaines localités, fera suspendre les affaires jus
qu’au retour de la saison pluvieuse.

Orléans (Loiret), 1er août.—La mercuriale cons
tate une nouvelle baisse de 72 c. par hect. sur le blé 
et 5 cent, sur le pain de 4 kii

Le marché était très faible et néanmoins la moitié 
est resté invendue.

La moisson est en pleine activité et paraît être 
bonne; seulement les premiers bléseoopés manquent 
de sécheresse.

BOURSE DU 3 AOUT 1840.

Peu d’affaires à Tortoni, la rente était en baisse et 
on a offert à 81,50; la rente était encore à ce] prix au 
moment de l’ouverture, et cependant le premier 
cours au parquet a été 81,15. U a été impossible de 
se rendre compte de celte différence, si forte entre 
le cours de la coulisse et celui du parquet. Le 3 a 
été redemandé à 81,25 , puis à 35 et enfin à 50. Après 
ce cours, le mouvement a été plus sûr; cependant le 
3 est monté a 81,80 et est retombé ensuite à 81,55, 
cours auquel il a fermé au parquet.

A 4 heures la rente était à 81,60 plutôt offerte que 
demandée.

Très peu d’affaires, surtout dans la coulisse, pas de 
nouvelles bien positives.

5 0[0 113—60
4 1|2 0|0 »>;—»»
4 0|0 104—75
3 0|0 81—50
Banque. 3275—»» 
Naples. 100—10

Et. rom. 102—»» 
Espagne act. 25—
5 0|0 belge. 101—
3 0|0 belge. 907—50
Coup. Laffitte 1000—

» 5000—5195

l e  Directeur-Gérant, Lacoche.
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